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1.1 LA REVISION DU PLAN LOCAL 
EǃVSCBOJTNF!EF!CPVSH! 
En date de la délibération du 29 juin 2023, la commune a décidé de lancer la révision générale de son Plan 
lpdbm!eǃvscbojtnf!bqqspvwˡ!mf!7!kvjmmfu!3118/  Les objectifs affichés sont les suivants  :  

¶ Adapter les orientations et dispositions du PLU aux nouvelles lois en vigueur depuis 2008 comme la 
loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (Grenelle Il), la loi de 
modernisation agricole du 27 juillet 2010 (Loi MAP dont l'ob jectif est de limiter la réduction des 
espaces agricoles ou à vocation agricole), la loi pour !'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové 
(Loi ALUR) du 24 mars 2014 et la loi d'Avenir pour !'Agriculture, !'Alimentation et la Forêt du 11 
septembre 2014 (Loi LAAF définit entre autre la nécessité que le rapport de présentation du PLU 
devra se fonder sur un diagnostic au regard des besoins répertoriés en matière de développement 
agricole et non plus seulement en matière de surface agricole). 

¶ Certaines prescriptions du PLU s'avèrent obsolètes compte-tenu des évolutions législatives : il 
apparaît nécessaire de transcrire dans le futur PLU, les principes de ces lois en matière de 
densification et de renouvellement urbain, du point de vue de la réduction de la consommation 
d'espaces agricoles, mais aussi par rapport aux préoccupations environnementales des lois 
Grenelles. 

¶ Mettre en compatibilité le PLU avec l'évolution du contexte supra-communal ainsi qu'avec le Schéma 
de Cohérence Territorial de la communauté de communes du Cubzaguais en cours de révision. 

¶ Mettre en parallèle les études menées ou en cours sur la commune pour mettre en place des OAP, 
des emplacements réservés à des fins de création de poches de stationnements, d'îlots de fraicheur, 
de zonages particuliers et correspondants aux nouvelles attentes en termes de renforcement de la 
nature en ville. 

¶ Notamment la possibilité de mettre en place une OAP paysage et biodiversité à l'échelle de la 
commune (trames vertes et bleues, emplacements réservés, zones humides, ...), la possibilité de 
valoriser des sites en tant que zones de préemption des espaces naturels sensibles (ZPENS) ou 
espaces naturels sensibles (ENS) 

¶ Maîtriser la densification urbaine dans le centre-bourg en y intégrant des zones de densification 
prioritaire 

¶ Mettre fin à l'urbanisation linéaire et de maîtriser l'urbanisation des hameaux : de proposer des 
solutions alternatives à l'étalement urbain (surélévation, densification frugale et heureuse, 
réhabilitation -restructuration)  

¶ Maîtriser la constructibilité d'habitat nouveau au niveau des Allées Daleau, potentiel de 
renouvellement urbain (fond de jardin des rues Amiral Besson et Impasse Pasteur - à long terme) 

¶ Adapter les typologies d'habitat proposé dans le centre-ville aux besoins issus du diagnostic de 
l'étude pré-opérationnelle OPAH (exemple : plus de grands logements et de logements accessibles 
aux personnes à mobilité réduite) 

¶ Préciser les attendus en termes de surfaces perméables et imperméables 

¶ Préciser les attendus en termes d'aspect extérieur des constructions afin d'encourager 
l'embellissement des façades 

¶ Mettre en adéquation le PLU avec le projet de revitalisation du centre historique notamment sur les 
questions du traitement des places de stationnement, de la renaturation des sols, du traitement des 
eaux pluviales et de l'embellissement des façades 

Mǃˡmbcpsbujpo!ev!Qmbo!lpdbm!eǃVscbojtnf!efwsb!jouˡhsfs!mft!qsftdsjqujpot!eft!epdvnfout!tvqsb-communaux 
tels que le SCoT du Cubzaguais Nord-Gironde, le SDAGE Adour-Garonne et le SAGE Dordogne Atlantique. 
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Le tableau ci-contre, indique les différentes 
ˡubqft!ef!mǃˡmbcpsbujpo0sˡwjtjpo!ev!QMV!ef!
Bourg bwbou!eǃˢusf!eˡgjojujwfnfou!bepquˡ/ 

 

 
  

Figure 1 ƿ Qspdˡevsf!eǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!QMV 
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2.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE  
La commune de Bourg est située au nord de la métropole de Bordeaux, dans le département de la Gironde. 
Elle est positionnée sur la rive droite de la Dordogne, à environ 40 km de Bordeaux et 15 km de Blaye. 

 

Figure 2 - Communes limitrophes de Bourg  

 

Cpvsh!gbju!qbsujf!eǃvo!ufssjupjsf!rvj!gbju!qsfvwf!ef!ezobnjtnf!fu!eǃbuusbdujwjuˡ-!rvj!tpou!bnqmjgjˡt!qbs!mf!
rayonnement de la métropole bordelaise. Cette tendance positive anime le territoire girondin depuis 
plusieurs décennies. 

Cependant, la commune de Bourg a connu un déclin démographique au cours des 50 dernières années, qui 
bvkpvseǃivj!ufoe!˘!tf!sˡtpscfs/!Mb!ufoebodf!qptjujwf!hˡoˡsbmf!hjspoejof!tf!usbevju!ef!nbojˠsf!ejggˡsfodjˡf!
suivant les territoires (population, habitat, écpopnjf-!eˡqmbdfnfoutǍ*/ 

 

Figure 3 ƿ Localisation géographique de Bourg  
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Mb!dpnnvof!ef!Cpvsh!tǃpshbojtf!ef!nbojˠsf!sbejbmf!bvupvs!ef!tpo!dfousf-bourg qui est positionné au bord 
de la Dordogne, approximativement au centre de son territoire. Ce noyau urbain est découpé en deux parties 
˘!dbvtf!eǃvof!dbsbduˡsjtujrvf!hˡphsbqijrvf-!vof!gbmbjtf!eǃfowjspo!31!nˠusft!ef!ibvufvs!cpsebou!mb!Epsephof/!
Mf!ujttv!vscbjo!tǃpshbojtf!bvupvs!eǃvo!dfousf!dpnqptˡ!eǃjnnfvcmft!fu!ef!nbjtpot!ef!wjmmf-!bwfd!ev!c˚uj!
implanté le long des axes de circulation qui desservent le centre. Ce bâti périphérique est composé 
nbkpsjubjsfnfou!ef!nbjtpot!joejwjevfmmft-!eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!fu!ef!dpnnfsdft!ef!qspyjnjuˡ/!Eft!
hameaux et des lieux-dits maillent le territoire (Camillac, Ligat, Caussade, Pajo!ef!TvdsfǍ*!fu!gpsnfou!eft!
qpdift!ef!qfvqmfnfou!dpnqptˡft!ef!nbjtpot!joejwjevfmmft!fu!eǃfyqmpjubujpot!bhsjdpmft/ Le port participe à 
la singularité du village et à son dynamisme notamment par la navigation fluviale, quǃelle soit touristique ou 
de plaisance. 

Le principal axe de circulation, la départementale D669, traverse le centre de la commune parallèlement à la 
Dordogne et relie Blaye à Bordeaux. Plusieurs radiales (D669E1, D23E3, D134, D23) qui desservent le territoire 
partent du centre-bourg. 

Ce réseau maille un territoire de coteaux, rythmé par la Dordogne, les exploitations agri-viticoles et des 
ftqbdft!obuvsfmt!)gpsˢut-!sjwft!fu!qsbjsjft*/!Mf!qbztbhf!tǃpshbojtf!bvupvs!eǃftqbdft!pvwfsut!mjˡt!˘!mǃbdujwjuˡ!
bhsjdpmf!fu!eǃftqbdft!gfsnˡt!bwfd!mb!qrésence de forêts. Le territoire tient sa singularité dans ses spécificité s 
géographiques (Dordogne et falaise), son activité économique (exploitations viticoles et château) et son 
patrimoine (naturel et bâti). 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND CUBZAGUAIS 

Bourg fait partie de la Communauté de communes du Grand Cubzaguais, qui comprend 16 communes. Elle 
a été créée le 1er décembre 2000. Cet EPCI compte 37 45:!ibcjubout!fo!3132-!qpvs!ufssjupjsf!eǃvof!tvqfsgjdjf!
de 151,2 km². La commune représente 6% des habitants de la communauté de communes et environ 6% de 
la surface du territoire intercommunal.  

 

Figure 4 - Territoire de la Communauté de communes du Grand Cubzaguais 
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LES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND CUBZAGUAIS 

La CCGC exerce les compétences suivantes : 

¶ Développement économique 

¶ Bnˡobhfnfou!ef!mǃftqbdf ; 

¶ Bjsft!eǃbddvfjm!eft!hfot!ev!wpzbhf ; 

¶ Insertion et emploi ; 

¶ Développement durable ; 

¶ Ponton à passagers fluviaux ; 

¶ Actions et équipements culturels  ; 

¶ Logement et cadre de vie ; 

¶ Petite enfance, enfance, jeunesse ; 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations ; 

¶ Equipements sportifs intercommunaux  ; 

¶ Maison des services au public ; 

¶ Assainissement ; 

¶ Action sociale ; 

¶ Aménagement numérique. 

 

2.2 LES DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
SUPRA-COMMUNAUX  

2.2.1  LE SCHÉNB! SFHJPOBM! EǃBNÉNAGEMENT DE 
EFWFMPQQFNFOU!EVSBCMF!FU!EǃˆHBMJUF!EFT!UFSSJUPJSFT!
(SRADDET) 

 

Le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires) est 
un schéma de planification stratégique et prescriptif qui a pour ambition de réussir collectivement les 
transitions écologiques, climatiques, sociales, économiques ou agricoles indispensables à notre territoire.  

Le SRADDET est un schéma issu de la loi NOTRe. Il définit les objectifs que se donne la Région « en matière 
eǃˡrvjmjcsf!fu!eǃˡhbmjuˡ!eft!ufssjupjsft-!eǃjnqmboubujpo!eft!ejggˡsfouft!jogsbtusvduvsft!eǃjouˡsˢu!sˡhjpobm-!ef!
eˡtfodmbwfnfou!eft!ufssjupjsft!svsbvy-!eǃibcjubu-!ef!hftujpo!ˡdpopnf!ef!mǃftqbdf-!eǃjoufsnpebmjuˡ!fu!ef!
développement des transports,  ef!nb˦usjtf!fu!ef!wbmpsjtbujpo!ef!mǃˡofshjf-!ef!mvuuf!dpousf!mf!dibohfnfou!
dmjnbujrvf-!eǃbjs-!ef!qspufdujpo!fu!ef!sftubvsbujpo!ef!mb!cjpejwfstjuˡ-!ef!qsˡwfoujon et de gestion des 
déchets », détaille le site du njojtuˠsf!ef!mǃˡdpmphjf. 

Pour y parvenir, le SRADDET fixe des objectifs  qui doivent être déclinés par les collectivités au sein de leurs 
ejggˡsfout!epdvnfout!eǃvscbojtnf!)tdiˡnbt!ef!dpiˡsfodf!ufssjupsjbmf-!qmbot!mpdbvy!eǃvscbojtnf-!dbsuft!
communales notamment).  La modification du SRADDET a été approuvé le 18 novembre 2024. 

Les objectifs  stratégiques  du SRADDET de Nouvelle-Aquitaine :  

 

ü Dsˡfs!eft!fnqmpjt!fu!ef!mǃbdujwjuˡ!ˡdpopnjrvf!fo!wbmpsjtbou!mf!qpufoujfm!ef!dibrvf!ufssjupjsf!
dans le respect des ressources et richesses naturelles  ; 

ü Eˡwfmpqqfs!mǃˡdpopnjf!djsdvmbjsf ; 
ü Epoofs!˘!upvt!mft!ufssjupjsft!mǃpqqpsuvojuˡ!eǃjoopwfs!fu!eǃfyqˡsjnfoufs ; 

https://www.ecologie.gouv.fr/schemas-regionaux-damenagement-et-developpement
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ü Bddpnqbhofs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!sˡhjpo!qbs!vof!pggsf!ef!usbotqpsu!ef!wpzbhfvst!fu!ef!
marchandises renforcée  ;  

ü Ouvrir la région Nouvelle-Brvjubjof!tvs!tft!wpjtjoft-!mǃFvspqf!fu!mf!npoef ;  
ü Bmmjfs!ˡdpopnjf!eǃftqbdf-!njyjuˡ!tpdjbmf!fu!rvbmjuˡ!ef!wjf!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf!fu!
eǃibcjubu ; 

ü Préserver et valoriser les milieux naturels, les espaces agricoles, forestiers et garantir la 
ressource en eau ; 

ü  Accélérer la transition énergétique et écologique pour un environnement sain  ; 
ü Mettre la prévention des déchets au dÒvs du modèle de production et de consommation  ; 
ü Etre inventif pour limiter les impacts du changement climatique  ; 
ü Renforcer les liens entre les villes, la métropole et les territoires ruraux  ; 
ü Assurer un accès équitable aux services et équipements, notamment à travers 
mǃbggjsnbujpo!ev!s˫mf!jodpoupvsobcmf!eft!dfousft-villes et centres -bourgs ; 

ü Pqujnjtfs!mft!pggsft!ef!npcjmjuˡ-!mb!nvmujnpebmjuˡ!fu!mǃjoufsnpebmjuˡ ; 
ü Garantir la couverture numérique et développer les nouveaux services et usages. 

 

2.2.2  SCHÉMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU 
CUBZAGUAIS NORD-GIRONDE 

Un document intégrateur  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) sont des documents de planification stratégique à long terme 
(environ 20 ans) créés par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) en décembre 2000, dont le 
qˡsjnˠusf!fu!mf!dpoufov!pou!ˡuˡ!sfwvt!qbs!mǃpsepoobodf!ev!28!kvjo!3131!ef!npefsojtbujpo!eft!TDpU-!bgjo!eǃˢusf!
adaptés aux enjeux contemporains. Il a été arrêté le 4 juillet 2024. 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment 
dfmmft! dfousˡft! tvs! mft! rvftujpot! eǃpshbojtbujpo! ef! mǃftqbdf! fu! eǃvscbojtnf-! eǃibcjubu-! ef! npcjmjuˡt-!
eǃbnˡobhfnfou!dpnnfsdjbm-!eǃfowjspoofnfou-!epou!dfmmft!ef!mb!cjpejwfstjuˡ-!ef!mǃˡofshjf!fu!ev!dmjnbu/// 

Mf!TDpU!ftu!dibshˡ!eǃjouˡhsfs!mft!epdvnfout!ef!qmbojgjdbujpo!tvqˡsjfvst!)TEBHF-!TBHF-!TSDF-!TSBEEFU*!fu!
devient ainsi le document pivot : on parle de SCoT intégrateur, ce qui permet aux PLU/PLUi et cartes 
dpnnvobmft!ef!of!tf!sˡgˡsfs!kvsjejrvfnfou!rvǃ˘!mvj/ 

ʽ!mǃˡdifmmf!joufsdpnnvobmf!mpdbmf-!jm!bttvsf!bjotj!mb!dpiˡsfodf!eft!epdvnfout!tfdupsjfmt!joufsdpnnvobvy!
)QMI-!QEV*-!eft!qmbot!mpdbvy!eǃvscbojtnf!joufsdpnnvobvy!)QMVj*!pv!dpnnvobvy!)QMV*!fu!eft!dbsuft!
communales qui doivent tous être compatibles avec les or ientations du SCoT. 

 

Le SCoT du Cubzaguais Nord-Gironde  

Le SCoT du Cubzaguais Nord-Gironde a la particularité de regrouper deux EPCI :  

Ʒ La Communauté de Communes du Cubzaguais : 16 communes et 35 000 habitants  
Ʒ La Communauté de Communes « Latitude Nord Gironde » : 12 communes et 20 000 habitants  

 

3 grands axes structurent le projet du Scot : 

1. Epoofs!mb!qsjpsjuˡ!˘!mǃfnqmpj!mpdbm 
2. Sfdfwpjs!tfmpo!mb!dbqbdjuˡ!eǃbddvfjm 
3. Préserver la qualité de vie 
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Figure 5 ƿ Dbsuf!ef!mǃbsnbuvsf!ufssjupsjbmf-!Tpvsdf : Scot Cubzaguais Nord Gironde 

 

La commune de Bourg fait partie de la strate «  Pôles de proximité  ». À ce titre son développement est 

qfs˟v!dpnnf!qsjpsjubjsf!fu!mf!szuinf!eǃbddvfjm!ef!mb!qpqvmbujpo!epju!ˢusf!tpvufov/!Fo!ubou!rvf!« Pôle 

touristique  », elle se distingue par ses atouts touristiques uniques. En plus de ses missions en tant que 

q˫mf!ef!qspyjnjuˡ-!fmmf!epju!sfogpsdfs!tpo!s˫mf!fo!eˡwfmpqqbou!tft!dbqbdjuˡt!eǃbddvfjm-!ejwfstjgjbou!tpo!

offre et dynamisant ses activités touristiques . 
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Pour les 20 années à venir, le Scot a fixé un objectif de croissance de 1.3% par an en moyenne. La croissance 
proposée est déclinée de la façon suivante : 

 

Figure 6 - Sˡqbsujujpo!ef!mǃbddvfjm!ef!opvwfmmft!qpqvmbujpot-!Tpvsdf : Scot Cubzaguais Nord Gironde 

 

Au niveau du développement commercial de la commune, diverses attentes sont formulées dans les objectifs  
suivants : 

Centre-ville : Développement commercial de centralité  

¶ Nbjoufojs!fu!sfogpsdfs!mǃpggsf!dpnnfsdjbmf!bv!dÒvs!ef!Cpvsh-!fo!djcmbou!mft!bdibut!ifcepnbebjsft!fu!
occasionnels, tous formats confondus.  

¶ Favoriser les mobilités douces (piétons, vélos) et créer des espaces ouverts pour dynamiser le centre-
ville. 

¶ Réhabiliter les locaux vacants et valoriser le patrimoine bâti pour attirer les touristes via des labels 
spécifiques. 

¶ Exploiter les atouts du port en le reconnectant au centre-ville par des liaisons visibles et accessibles. 

Périphérie : Développement commercial complémentaire  

¶ Accueillir des commerces de plus de 300 m² pour des achats occasionnels lourds et hebdomadaires, 
tpvt!dpoejujpot!ef!dpiˡsfodf!bsdijufduvsbmf!fu!eǃbddfttjcjmjuˡ!tˡdvsjtˡf/ 

¶ Limiter la surface de vente des nouvelles implantations à 2 000 m² maximum pour chaque type 
eǃbdibu/ 

¶ Intégrer tout développement dans un aménagement global, avec une attention particulière aux 
transitions urbaines, aux connexions douces, et à la qualité visuelle des entrées de ville. 
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Figure 7 ƿ Vocation et localisation préférentielles pour les commerces, Source : Scot Cubzaguais Nord 
Gironde 

 

Bourg, identifié comme un pôle touristique, ftu!mǃvof!eft!dpnnvoft!qsjwjmˡhjˡft!qpvs!bddvfjmmjs!;!eft!
hébergements touristiques (notamment atypiques comme cabanes dans les arbres ou bulles) et des 
hébergements de plein air de grande capacité. Cependant, ces projets doivent respecter : 

¶ Mft!dsjuˠsft!eǃbddfttjcjmjuˡ/ 

¶ Mft!jogsbtusvduvsft!ef!sˡtfbvy!eǃbttbjojttfnfou/ 

¶ Mǃjotfsujpo!ibsnpojfvtf!ebot!mf!qbztbhf!fu!mf!qbusjnpjof/ 

Les sites naturels et patrimoniaux remarquables peuvent également être aménagés pour des hébergements 
de grande capacité, sous réserve de préserver leur qualité environnementale, paysagère et patrimoniale. 

En termes de logements, il est attendu notamment que les pôles de proximité atteignent un taux de 20% de 
logements sociaux sur leur territoire. La densité moyenne des extensions urbaines devra avoisiner les 20 
mphfnfout!˘!mǃifdubsf!bgjo!eǃbuufjoesf!mft!pckfdujgt!ef!sˡevdujpo!ef!dpotpnnbujpo!gpodjˠsf/ 

 

Mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!efwspou!jouˡhsfs!vof!bobmztf!bqqspgpoejf!ef!mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf-!jefoujgjfs!mft!
parcelles agricoles et les préserver à travers un zonage agricole (zone A). Ces parcelles ne peuvent être 
vscbojtˡft!rvǃ˘!eft!gjot!tusjdufnfou!mjˡft!˘ mǃbhsjdvmuvsf!pv!qpvs!eft!ˡrvjqfnfout!dpmmfdujgt!fu!tfswjdft!qvcmjdt!
compatibles.  

Les secteurs viticoles (notamment en AOC) doivent être protégés via la "trame pourpre". Cette stratégie vise 
à : 

¶ Qsˡtfswfs!mǃˡdpopnjf!fu!mf!qbusjnpjof!wjujdpmft/ 

¶ ˆwjufs!mf!npsdfmmfnfou!pv!mǃfodmbwfnfou!eft!ftqbdft!bhsjdpmft!tpvt!qsfttjpo!vscbjof/ 
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¶ Affiner localement le diagnostic agricole pour intégrer les projets de diversification agricole et les 
qspcmˡnbujrvft!mjˡft!bvy!dbnqbhoft!eǃbssbdibhf/ 

Une attention particulière est portée aux secteurs viticoles en contact avec des zones urbaines, pour prévenir 
les impacts négatifs des projets urbains sur ces espaces agricoles.  

 

Figure 8 - Carte de la trame Pourpre (secteurs en AOC), Source : Scot Cubzaguais Nord Gironde 

 

Eft!pckfdujgt!ef!hftujpo!ˡdpopnf!ev!tpm!pou!ˡuˡ!gpsnvmˡt!˘!mǃˡdifmmf!ev!Hsboe!Dvc{bhvbjt!fu!efwspou!hvjefs!
les ambitions de développement de la commune 
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Figure 9 ƿ Répartition des superficies de consommation et artificialisation foncières, Source : Scot 
Cubzaguais Nord Gironde 

 

Pour rappel, le SCoT doit être compatible avec les documents de rang supérieur, comme le Schéma Directeur 
eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!)TEBHF*!pv mf!Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!
(SAGE) Nappes profondes de Gironde.   

2.2.3  PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET)  
ʽ!mǃjttvf de plus de deux ans de travail, les élus du Grand Cubzaguais Communauté de Communes ont 
adopté définitivement , en conseil communautaire, le 11 mars 2020, leur projet de Plan Climat Air Energie 
(PCAET) pour les 6 prochaines années. 

B!usbwfst!df!QDBFU!mf!ufssjupjsf!tǃfohbhf!˘!buufjoesf!˘!mǃipsj{po!3141!mft!pckfdujgt!tvjwbout : 

¶ Vof!sˡevdujpo!ef!28&!eft!dpotpnnbujpot!eǃˡofshjf ; 

¶ Vo!ubvy!ef!dpvwfsuvsf!ef!24&!ef!qspevdujpo!eǃˡofshjf!sfopvwfmbcmf-!tpju!::!HXi!qspevjut ; 

¶ Une réduction de 30% des émissions de gaz à effet de serre ; 

Pour atteindre ses objectifs, le Grand Cubzaguais a défini une stratégie riche de 46 actions orientées autour 
des 5 axes suivants : 

 
ü AXE 1 : Favoriser une mobilité sobre en carbone 

ü AXE 2 : Sobriété et transition énergétique 

ü AXE 3 : Aménager un territoire résilient face aux changements climatiques  

ü AXE 4 : Développer un territoire durable 

ü AXE 5 : Grand Cubzaguais, territoire engagé 

Actions spécifiques à Bourg : 

N°11 : Encourager le développement de l'hydrolien fluvial (étude de faisabilité - qspkfu!eǃfyqˡsjnfoubujpo!eǃvof!
autoconsommation sur le site de la STEP de Bourg (SIAEPA Bourgeais) 

N°32 : Réalisation du projet "route verte" (Blaye Bourg Terres d'estuaire) 

Mf!QMV!ef!mb!dpnnvof!ef!Cpvsh!wfjmmfsb!˘!qsfoesf!fo!dpnquf!dft!pckfdujgt!fu!Òvwsfsb!˘!qbsujdjqfs!˘!

leur atteinte.
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2.2.4  SCHÉNB!EJSFDUFVS!EǃBNÉNAGEMENT ET DE GESTION 
DES EAUX (SDAGE) ADOUR-GARONNE (DEVELOPPE DANS 
L'ETAT INITIAL) 

Le SDAGE est le document de planification de la gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques du 
cbttjo/!Jm!tǃbqqmjrvf!˘!usbwfst!eft!epdvnfout-!eˡdjtjpot!fu!qsphsbnnft!eˡgjojt!ebot!mb!sˡhmfnfoubujpo/!Jm!of!
dsˡf! qbt! ef! qspdˡevsf-! jm!tǃbqqvjf! tvs! ma réglementation existante pour orienter les activités ou les 
aménagements ayant un impact sur la ressource en eau et les milieux aquatiques.  

Jm!tǃbqqmjrvf!bvttj!cjfo!bvy!bdujwjuˡt!fyjtubouft!rvǃ˘!dfmmft!˘!wfojs-!bvy!epdvnfout!ef!qmbojgjdbujpo!rvǃbvy!
eˡdjtjpot! joejwjevfmmft! ebot! mf! epnbjof! ef! mǃfbv-! dǃftu-à-dire, qsjtft! mpst! ef! mǃfyfsdjdf! eft! qpmjdft!
benjojtusbujwft!tqˡdjbmft!mjˡft!˘!mǃfbv-!rvǃjm!tǃbhjttf!ef!mb!qpmjdf!ef!mǃfbv-!ef!mb!qpmjdf!eft!jotubmmbujpot!dmbttˡft!
mpstrvf!mf!qspkfu!joufsbhju!bwfd!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!pv!mft!njmjfvy!brvbujrvft-!ef!mb!qpmjdf!ef!mǃénergie ou encore 
de la police de la pêche. 

Jm!of!qfvu!upvufgpjt!qpsufs!buufjouf!˘!mǃfyfsdjdf!ef!qsjodjqft!dpotujuvujpoofmt-!dpnnf!mb!mjcsf!benjojtusbujpo!eft!
collectivités territoriales ou à des droits reconnus par la loi ou encore concerner des dispositions 
réglementaires prises dans des domaines bvusft!rvf!mǃfbv/!Jm!fo!wb, par exemple, des règles définies par le 
dpef!eft!nbsdiˡt!qvcmjdt!pv!eft!qspdˡevsft!ef!dpotvmubujpo!eˡgjojft!qbs!mf!dpef!ef!mǃvscbojtnf/ 

 Au regard du rapport de compatibilité, par ses orientations, ses objectifs et ses dispositions, le SDAGE 
dpousjcvf!˘!mǃjouˡhsbujpo!eft!qsjodjqft!fu!fyjhfodft!ef!mb!hftujpo!ˡrvjmjcsˡf!fu!evsbcmf!ef!mb!sfttpvsdf!fo!fbv!
(art. L. 211-1 code environnement) et de la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine 
piscicole (art. L. 430-1 code environnement) dans les diverses politiques sectorielles, que sous-tend la 
directive-dbesf!tvs!mǃfbv-!opubnnfou!bwfd!mǃfybnfo!eft!qsˡwjtjpot!˘!mpoh!ufsnf ef!mǃpggsf!fu!ef!mb!efnboef!fo!
fbv-!mb!dpotusvdujpo!eǃvo!tdˡobsjp!eǃˡwpmvujpo!fu!mb!qsjtf!fo!dpnquf!ef!mǃfowjspoofnfou!ebot!tft!ejggˡsfout!
compartiment s.  

2.2.5  SCHÉNB!EǃBNÉOBHFNFOU!FU!EF!HFTUJPO!EF!MǃFBV!
(SAGE) 

Les Tdiˡnbt!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!)TBHF* définissent les objectifs et les règles, au niveau 
local, afin de concilier la satisfaction des différents usages, la préservation et la valorisation de ce patrimoine, 
et de gérer collectivement, de manière cohérente et intégrée, la ressource en eau sur un bassin. 
Upvuft!mft!eˡdjtjpot!qsjtft!ebot!mf!epnbjof!ef!mǃfbv!qbs!mft!tfswjdft!ef!mǃFubu!fu!mft!dpmmfdujwjuˡt!mpdbmft!
doivent en effet être compatibles avec le SAGE.  

 

Mb!dpnnvof!ef!Cpvsh!ftu!dpodfsoˡf!qbs!efvy!TBHF!rvj!dpvwsfou!mǃjouˡhsbmjuˡ!ef!mb!tvsgbdf!dpnnvobmf :  

ü SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés  
ü SAGE Nappes profondes de Gironde  

2.2.5.1 SAGE Estuaire de la Gironde et milieux associés  

La révision du SAGE a débuté en 2022 pour une durée approximative de 5 ans.  En effet, la Commission Locale 
ef!mǃFbv (CLE) a délibéré en ce sens en décembre 2021.  

2.2.5.2 SAGE Nappes profondes de Gironde    

Mf!!Tdiˡnb!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy!eft!Obqqft!Qspgpoeft!ef!Hjspoef!ftu!mf!qsfnjfs!TBHF!
du territoire français exclusivement consacré aux eaux souterraines. Ce SAGE est une déclinaison 
opérationnelle des exigences du SDAGE Adour-Garonne pour répondre aux besoins de la Directive cadre 
Européenne qui fixe les objectifs de « bon état environnemental º!eft!sfttpvsdft!fo!fbv!˘!mǃipsj{po!3126/! 
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Jm!b!ˡuˡ!bqqspvwˡ!fo!3114-!qvjt!sˡwjtˡ!fo!3124!bgjo!ef!tf!dpogpsnfs!bvy!fyjhfodft!ef!mb!mpj!tvs!mǃfbv!fu!mft!
milieux aquatiques de 2006.  

 

Mǃpckfdujg!ef!ce SAGE ftu!eǃatteindre, 
qvjt! eǃbttvsfs! vo! ˡubu! eft 
nappes souterraines permettant la 
coexistence normale des usages et 
le bon fonctionnement quantitatif et 
qualitatif de la ressource 
souterraine et des cours 
eǃfbv rvǃfmmf! bmjnfouf/ Il intervient 
uniquement sur les nappes dites 
« profondes » de Gironde auxquelles 
on a donné le nom des formations 
géologiques qui les renferment : 
Miocène, Oligocène, Éocène et 
Crétacé. 

 

 

 

 

 

Upvu!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!pv!ef!qmbojgjdbujpo!ufssjupsjbmf!tf!epju!eǃˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!df!epdvnfou!

en prenant en compte les objectifs définis et les différentes actions qui y sont traduits. Le plan local 

eǃvscbojtnf!ef!mb!dpnnvof!ef!Cpvsh!tf!epju!ef!usbevjsf!mft!psjfoubujpot!fu!pckfdujgt!eˡgjojt!fo!ufsnft!

de gestion des eaux (milieux et ressources).  

2.2.6  QSPHSBNNF!MPDBM!EF!MǃIBCJUBU!)QMI* 

2.2.6.1 Contexte général du PLH 

Adopté par le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes le 25 septembre 
2024, le Programme lpdbm!ef!mǃIbcjubu!)QMI*!nbsrvf!vof!ˡubqf!jnqpsubouf!ebot!mb!qmbojgjdbujpo!ef!mǃibcjubu!
pour les six années à venir (2024-3141*/!Dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!M/413-1 du Code de la Construction et de 
mǃIbcjubujpo-!mf!QMI!eˡgjoju!mft!pckfdujgt!fu!qsjodjqft!ef!mb!qpmjujrvf!joufsdpnnvobmf!fo!nbujˠsf!eǃibcjubu-!bwfd!
pour priorités :  

ü Répondre aux besoins en logements et hébergements ; 
ü Promouvoir la mixité sociale et le renouvellement urbain ;  
ü Assurer une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements sur le territoire.  

 

2.2.6.2 Enjeux stratégiques du PLH 

Le diagnostic territorial a permis de dégager quatre grandes orientations : 
ü B/!Bddpnqbhofs!mb!qspevdujpo!eǃvof!pggsf!maîtrisée, abordable et diversifiée.  
ü B. Requalifier le parc existant pour le rendre plus attractif.  
ü C. Diversifier la réponse aux besoins en logement et hébergement permettant aux 
nˡobhft!eǃˡwpmvfs!ebot!mfvs!qbsdpvst!sˡtjefoujfm/ 

ü D. Positionner le grand cubzaguais comme chef de file de la politique habitat.  

Figure 10 - Les nappes du SAGE Nappes profondes de Gironde 
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Le scénario démographique retenu prévoit une croissance annuelle moyenne de 1,1 %, avec une 

qpqvmbujpo!buufjhobou!52!:51!ibcjubout!eǃjdj!3141/!Dfmb!dpssftqpoe!˘!mb!qspevdujpo!ef!366!mphfnfout!

par an, dont 225 logements neufs et 30 réhabilitations.  

 

2.2.6.3 Focus sur la commune de Bourg 

Un rôle clé dans le développement intercommunal  

Fo!ubou!rvf!q˫mf!ef!qspyjnjuˡ-!mb!dpnnvof!ef!Cpvsh!ftu!bv!dÒvs!eft!bdujpot!ev!QMI/!Fmmf!ftu!dpodfsoˡf!qbs!
plusieurs priorités stratégiques, notamment :  

1. Développement résidentiel modéré et équilibré : 

   - Bourg fait partie des pôles ciblés pour une production de logements neufs contribuant à 38 % de la 
production intercommunale.  

   - La programmation prévoit une part significative de logements locatifs sociaux, en cohérence avec les 
objectifs de mixité sociale.  

- Les objectifs de création de logements sont de 10 logements/an.  

2. Sfogpsdfnfou!ef!mǃbuusbdujwjuˡ!ev!qbsd!fyjtubou!; 

   - La commune bénéficie du programme Petites Villes de Demain (PVD), qui soutient les initiatives de 
requalification des centres -bourgs. 

   - Eft!bdujpot!tqˡdjgjrvft!tpou!nfoˡft!ebot!mf!dbesf!ef!mǃPQBI-SV!)Pqˡsbujpo!Qsphsbnnˡf!eǃBnˡmjpsbujpo!
ef!mǃIbcjubu!ƿ Renouvellement Urbain). 

3. Lutte contre la vacance et rénovation : 

   - Objectif de sfnjtf!tvs!mf!nbsdiˡ!eǃvof!ej{bjof!ef!mphfnfout!wbdbout!qbs!bo, avec un accent particulier sur 
Bourg. 

   - Des dispositifs comme le permis de louer ou le protocole de lutte contre le mal -logement sont actifs sur la 
commune. 

 

2.2.6.4 Les priorités pour Bourg 

1. Développement des logements sociaux 

Cpvsh!dpousjcvf!˘!mǃbncjujpo!joufsdpnnvobmf!ef!qspevjsf!vof!pggsf!ejwfstjgjˡf!fu!bddfttjcmf/!Qbsnj!mft!
objectifs :  

- Intégrer une proportion de 30 % à 40 % de logements sociaux dans les nouvelles constructions, 
conformément aux orientations du PLH. 

- Encourager la mixité des typologies de logements (T2, T3, T4). 

2. Bnˡmjpsbujpo!eft!dpoejujpot!ef!wjf!fu!buusbdujwjuˡ!ev!dÒvs!ef!cpvsh 

Mf!QMI!nfu!mǃbddfou!tvs!mb!sˡibcjmjubujpo!eft!mphfnfout!bodjfot!fu!eˡhsbeˡt/!Eft!bdujpot!djcmˡft!jodmvfou!; 

- Aides à la rénovation énergétique, via la plateforme ICARE. 

- Recours à des outils comme Histologe pour signaler et traiter les situations de mal -logement. 

3. Réponse aux besoins spécifiques 

- Kfvoft!;!Dsˡbujpo!ef!mphfnfout!bebquˡt!)qfujuft!uzqpmphjft-!tusvduvsft!eǃiˡcfshfnfou*/ 
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- Qfstpooft!˚hˡft!fu!iboejdbqˡft!;!Cpvsh!cˡoˡgjdjf!ef!mb!qsˡtfodf!eǃvo!FIQBE!fu!ef!qspkfut!wjtbou!˘!gbwpsjtfs!
le maintien à domicile grâce à des logements adaptés. 

4. Mobilisation foncière  

Vof!tusbuˡhjf!gpodjˠsf!qspbdujwf!ftu!njtf!fo!Òvwsf!qpvs!mjnjufs!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!tpmt-!dpogpsnˡnfou!bv!
principe du Zéro Artificialisation Nette (ZAN). Bourg est concernée par des projets de densification et de 
restructuration urbaine.  

 

Figure 11 - Déclinaison de la programmation de logements sociaux sur la durée du PLH, Source : PLH du 
Grand Cubzaguais 

2.2.6.5 Chiffres clés 2024-2030 

- Logements neufs programmés : Environ 10 logements par an dans le cadre du développement 
intercommunal.  

- Part de logements sociaux : 30 % minimum dans les nouvelles opérations. 

- Production de logements sociaux : 18 sur 6 ans soit 3 par an. 

- Investissements en rénovation : Priorisation des centres-cpvsht!bwfd!tpvujfo!gjobodjfs!wjb!mǃPQBI-RU. 

 

Mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!QMI!˘!Cpvsh!usbevju!vof!wjtjpo!ˡrvjmjcsˡf!ev!eˡwfmpqqfnfou!mpdbm-!gbwpsjtbou!mb!

dpiˡtjpo!tpdjbmf-!mǃbuusbdujwjuˡ!sˡtjefoujfmmf-!fu!mf!sftqfdu!ef!mǃfowjspoofnfou/!Df!qspkfu!jotdsju!mb!

commune dans une dynamique intercommunale ambitieuse,  tout en valorisant son patrimoine 

architectural et sa qualité de vie unique.  
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3.1 DEMOGRAPHIE  
NB ;!Tbvg!joejdbujpot!dpousbjsft-!upvuft!mft!epooˡft!djuˡft!tpou!jttvft!ef!mǃJOTFF-!svcsjrvf!« Dossier 
Complet ». 

3.1.1  UNE DYNAMIQUE DEMOGRAPHIQUE COMMUNALE 
MODEREE DANS UN CONTEXTE INTERCOMMUNALE 
ATTRACTIF 

 

Un territoire attractif  

Le territoire du Cubzaguais Nord Gironde a connu d'importantes transformations ces dernières années, en 
raison de sa proximité avec l'agglomération bordelaise et du phénomène de métropolisation. Historiquement 
marqué par une activité agricole et viticole, le Cubzaguais Nord Gironde présente désormais des espaces aux 
caractéristiques typiques des zones périurbaines, tout en conservant une forte identité rurale.  

Les prix du foncier, plus abordables que ceux de la métropole, ainsi que la qualité du cadre de vie, ont rendu ce 
territoire particulièrement attractif au sein de l'aire urbaine de Bordeaux. Par ailleurs, la bonne accessibilité 
grâce aux axes de transport structurants a encore renforcé cette attractivité.  

 

Une dynamique démographique intercommunale  

Depuis 1968, le territoire du Cubzaguais Nord Gironde présente une croissance démographique constante 
caractérisée par un doublement de sa population en 45 ans. Le territoire se distingue en particulier sur la 
période 2010 ƿ 2015, marqué par une croissance démographique élevée à 1,97% par an en moyenne (contre 
1,33% pour le département). Ce territoire se développe sout!mǃjogmvfodf!ef!mǃbjsf!nˡuspqpmjubjof!cpsefmbjtf!fu!
ef!mǃbvupspvuf!rvj!mf!sfoe!bddfttjcmf!tvs!tb!qbsujf!est : on observe des croissances démographiques plus 
fortes ̆ !mǃFtu!qsˠt!ef!Tbjou-André-de-Dvc{bd!rvǃ˘!mǃovftu!qspdif!ef!mǃFtuvbjsf/! 

 

Une démographie communale récente  

La commune de Bourg compte 2283 habitants en 2021, soit près de 5,9 % de la population de la Communauté 
de Communes du Grand Cubzaguais. En 1968, la population communale présentait 2560 habitants et montre 
vof!ejnjovujpo!dpotubouf!kvtrvǃ˘!2:::!pˮ!fmmf!sfdfotbju!3226!ibcjubout-!tpju!vof!ejnjovujpo!ef!28-4& sur la 
période.  

1793 1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851 1856 

3200 2704 2534 2233 2306 2466 2564 2666 2694 2687 

1861 1866 1872 1876 1881 1886 1891 1896 1901 1906 

2781 2810 2735 2864 2771 2734 2780 2890 2832 2688 

1911 1921 1926 1931 1936 1946 1954 1962 1968 1975 

2555 2470 2334 2306 2182 2057 2199 2518 2560 2318 

1982 1990 1999 2006 2007 2012 2017 2021 - - 

2107 2158 2115 2198 2209 2141 2243 2283 - - 

Tableau 1 : Évolution démographique de 1793 à 2021 de la population de Bourg  
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3.1.2  UNE CROISSANCE DE POPULATION PORTEE PAR LE 
SOLDE MIGRATOIRE   

3.1.2.1 Une dynamique spécifique dans un contexte intercommunal attractif   

La croissance démographique connaît une certaine stagnation ces dernières années. Cette croissance 
tǃjotdsju!ebot!vo!dpoufyuf!pˮ!mb!Dpnnvobvuˡ!ef!Dpnnvoft!ev!Hsboe!Dvc{bhvbjt!)DDHD*!fu!mb!Hjspoef!
dpoobjttfou!eft!ezobnjrvft!eˡnphsbqijrvft!tjhojgjdbujwft-!nbsrvˡft!qbs!mǃbuusbdujwjuˡ!qˡsjvscbjof/!! 

 

Tableau 2 ;!Ijtuphsbnnf!ef!mǃˡwpmvujpo!eˡnphsbqijrvf!ef!28:4!˘!3132 

 

3.1.2.2 Une croissance modérée comparée au territoire intercommunal et 

départemental   

- Comparaison avec le Grand Cubzaguais :   

La CCGC a vu sa population augmenter à un rythme annuel moyen de 1,6 % entre 2015 et 2021, contre 0,5 % 
qpvs!Cpvsh/!Mb!dpnnvof!bggjdif!epod!vof!dspjttbodf!qmvt!npeftuf!rvf!dfmmf!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ-!
mbshfnfou!tpvufovf!qbs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!Tbjou-André-de-Cubzac (+3 % par an en moyenne entre 2015 et 2021).   

 

- Comparaison avec la Gironde :   

Le département connaît également une dynamique soutenue, avec une augmentation de 1,1 % par an entre 
2015 et 2021. La croissance de Bourg reste donc en deçà des moyennes départementales et 
intercommunales.   

 

- Solde migratoire comme moteur principal  :   

Entre 2015 et 2021, le solde migratoire a été le principal levier de croissance pour Bourg, représentant une 
hausse annuelle moyenne de 0,6 % à 0,8 %. En revanche, le solde naturel, marqué par un nombre de décès 
supérieur à celui des naissances, est négatif (-1-5!&!qbs!bo*/!Dfuuf!tqˡdjgjdjuˡ!ejtujohvf!Cpvsh!eǃbvusft!
communes du Grand Cubzaguais et de la Gironde, où le solde naturel est souvent stable ou légèrement positif.   
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3.1.3  UNE POPULATION VIEILLISSANTE   
- Wjfjmmjttfnfou!qmvt!nbsrvˡ!rvǃbv!ojwfbv!joufsdpnnvobm!fu!eˡqbsufnfoubm!;!! 

En 2021, 25,9 % des habitants de Bourg avaient 60 ans ou plus, contre 22,3 % pour le Grand Cubzaguais et 
21,4 % pour la Gironde. Cette proportion, grandissante depuis plus de 15 ans, uˡnpjhof!eǃvo!wjfjmmjttfnfou!
accéléré de la population communale.   

 

- Part des jeunes en baisse : 

Mb!qbsu!eft!npjot!ef!29!bot!ftu!ˡhbmfnfou!qmvt!gbjcmf!˘!Cpvsh!)27-7!&*!rvǃ˘!mǃˡdifmmf!joufsdpnnvobmf!)31-2!
&*!fu!eˡqbsufnfoubmf!)33!&*/!Dfmb!sfgmˠuf!vof!gbjcmf!buusbdujwjuˡ!qpvs!mft!kfvoft!gbnjmmft!dpnqbsˡf!˘!eǃbvusft!
communes du Grand Cubzaguais comme Saint-André-de-Cubzac (25,4%).   

3.1.3.1 Une population âgée en pleine croissance, mais avec des nuances récentes   

Entre 2010 et 2021, Bourg a connu une forte augmentation de la population des 60-74 ans, passant de 14,8 % 
à 17,3 % (+2,5 points). Cette hausse dépasse la moyenne observée sur le territoire intercommunal (+1,8 
points) et départemental (+1,5 points).   

 

- Un ralentissement chez les 75 ans et plus :   

Dfqfoebou-!fousf!3121!fu!3132-!mb!qbsu!eft!86!bot!fu!qmvt!b!mˡhˠsfnfou!ejnjovˡ-!bmpst!rvǃfmmf!sftuf!fo!
bvhnfoubujpo!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!Hjspoef/!Dfmb!qfvu!tǃfyqmjrvfs!qbs!vof!ejwfstjgjdbujpo!eft!qspgjmt!eft!
nouveaux arrivants, attirés par un cadre de vie calme, mais davantage actifs que les seniors plus âgés. 
Toutefois une petite reprise est à noter entre 2015 et 2021 ; leur représentation au sein de la population 
passant de 9,5% à 10,7%. 

 

- Part croissante des 15-29 ans :   

La part des 15-29 ans, en revanche, a légèrement progressé entre 2010 et 2021 (+1,2 % ), atteignant 15,1 % de 
la population en 2021. Cela npousf!vof!ezobnjrvf!fodpvsbhfbouf!qpvs!dfuuf!usbodif!eǃ˚hf-!fo!mjfo!bwfd!eft!
migrations résidentielles.   

 

Figure 12: Répartition de la population de la commune de bourg, par tranche d'âge, de 2010 à2021 
(Source: Insee) 
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3.1.4   DES MENAGES PLUS PETITS, MAIS AVEC DES 
TENDANCES VARIABLES   

Mb!ubjmmf!npzfoof!eft!nˡobhft!˘!Cpvsh!tǃˡubcmju!˘!3-29!qfstpooft!fo!312:-!mˡhˠsfnfou!jogˡsjfvsf!˘!dfmmf!ev!
Grand Cubzaguais (2,25) et de la Gironde (2,3).   

 

- Une part importante de personnes seules :   

48/3!&!eft!nˡobhft!tpou!dpnqptˡt!ef!qfstpooft!tfvmft!˘!Cpvsh-!dpousf!39!&!qpvs!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!fu!43!
% pour la Gironde. Ce phénomène est particulièrement marqué chez les 55-64 ans et les 65-79 ans.  

 

- Des familles monoparentales en hausse :   

Les familles monoparentales représentent 15.3 % des ménages en 2021, contre 13,9 % en 2015 et seulement 
22-5!&!fo!3121/!Dfuuf!bvhnfoubujpo!eˡqbttf!dfmmf!pctfswˡf!˘!mǃˡdifmmf!eˡqbsufnfoubmf-!usbevjtbou!vof!
précarisation croissante.   

 

Type de ménages Nombre de ménages 
 

2010 % 2015 % 2021 % 

Ensemble : 1009 100 1001 100 1022 100 

Ménages d'une personne 369 36,6 364 36,3 380 37,2 

Hommes seuls 193 19,1 159 15,9 170 16,6 

Femmes seules 176 17,5 204 20,4 211 20,6 

Autres ménages sans famille  29 2,8 15 1,5 15 1,4 

Ménages avec famille(s) dont la famille principale est :  611 60,6 623 62,2 627 61,4 

Un couple sans enfant 275 27,2 249 24,9 234 22,9 

Un couple avec enfant(s) 222 22 234 23,4 237 23,2 

Une famille monoparentale  115 11,4 139 13,9 156 15,3 

Figure 13 - Composition des ménages 

3.1.5  UNE POPULATION PLUS MODESTE ECONOMIQUEMENT   
- Revenus médians inférieurs :   

Fo!3132-!mb!nˡejbof!eft!sfwfovt!˘!Cpvsh!tǃˡmfwbju!˘!32!211!Ǜ-!cjfo!fo!efttpvt!ef!dfmmf!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ!
)33!871!Ǜ*!fu!ev!eˡqbsufnfou!)34!:61!Ǜ*/!Cpvsh!bggjdif!bjotj!vo!qspgjm!ˡdpopnjrvf!qmvt!gsbhjmf-!bddfouvˡ!qbs!
eft!sfwfovt!tpvwfou!npeftuft!ebot!mǃpvest de la CCGC.   

 

- Taux de pauvreté élevé :   

Avec un taux de pauvreté de 21 %, Bourg dépasse largement les moyennes nationale (14,6 %), départementale 
(15,8 %) et intercommunale (16,5 %). Cela souligne une vulnérabilité sociale à prendre en compte dans les 
politiques locales, en particulier pour les familles et les ménages monoparentaux. Le taux de chômage étant 
relativement élevé sur la commune comparativement à la réalité intercommunale.  
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 Bourg Grand 
Cubzaguais 

Bourg Grand 
Cubzaguais 

Bourg Grand 
Cubzaguais 

 2010 2015 2021 

Nombre de chômeurs 159 1701 168 2101 146 1829 

Taux de chômage en % 15,7 11,2 16,2 12,5 13,6 10 

Taux de chômage des 
15 à 24 ans 

27,1 26,6 42,1 30,1 29,7 25,8 

Taux de chômage des 
25 à 54 ans 

15,1 9,5 14,4 10,9 11,2 8,5 

Taux de chômage des 
55 à 64 ans 

9,3 8,3 8,1 8,9 12,4 8 

Figure 14 - Chômage des 15-64ans 

 

Synthèse comparative : 

Indicateur  Bourg Grand Cubzaguais Gironde 

Croissance démographique (201 5-2021) +0,5 % +1,6 % +1,1 % 

Part des 60 ans et plus (2021)  28 % 23 % 25,4 % 

Taille moyenne des ménages (2021) 2,15 2,35 2,3 

Taux de pauvreté (2019) 21 % 16,5 % 15,8 % 

Revenus médians (2021) 21 100 Ǜ 22 760 Ǜ 23 950 Ǜ 

Mb!dpnnvof!ef!cpvsh!tpvggsf!epod!eǃvof!gsbhjmjuˡ!tpdjbmf!rvj!eˡopuf!bv!tfjo!ef!mǃjoufsdpnnvobmjuˡ/!Fo!
témoigne la cartographie suivante, tirée du PLH. 

3.1.1  SYNTHÈSE DES ENJEUX DEMOGRAPHIQUES 
Les enjeux socio-démographiques de Bourg impliquent une stratégie équilibrée qui répond aux besoins 
spécifiques des seniors, des familles, et des ménages modestes tout en anticipant les mutations futures de 
mb!qpqvmbujpo!fu!fo!sfogps˟bou!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!ma commune.  

1. Faire face au vieillissement de la population  

Avec 28 % des habitants âgés de 60 ans ou plus, Bourg connaît un vieillissement marqué. Ce phénomène 
appelle une adaptation des logements et des services (maintien à domicile, mobilité), tout en renforçant les 
équipements de santé et les initiatives pour maintenir le lien social des seniors. 

2. Attirer et retenir les jeunes ménages et familles  

Mb!gbjcmf!qbsu!eft!kfvoft!bdujgt!fu!eft!gbnjmmft!nfu!fo!ˡwjefodf!mb!oˡdfttjuˡ!ef!sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!Cpvsh/!
Cela passe par une offre de logements abordables et diversifiés, des équipements adaptés pour les enfants, 
et des services facilitant le quotidien des familles.  

3. Répondre à la précarité socio-économique 

Avec un taux de pauvreté de 21 % et des revenus médians faibles, Bourg est confrontée à des défis socio-
économiques. Il est crucial de soutenir les ménages en difficulté via des politiques sociales et des initiatives 
pour créer des emplois locaux et dynamiser le centre-bourg. 
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4. Anticiper les mutations des ménages  

La taille des ménages diminue, entraînant des besoins accrus en logements plus petits et adaptés. Bourg doit 
diversifier son parc résidentiel et accompagner ces évolutions tout en veillant à répondre aux attentes des 
familles.  

5. Favoriser la cohésion sociale et intergénérationnelle  

La polarisation entre une population senior croissante et une jeunesse moins présente appelle à des initiatives 
sfogps˟bou!mf!mjfo!tpdjbm/!Dsˡfs!eft!ftqbdft!qbsubhˡt!dpousjcvfsb!˘!mǃjodmvtjpo!ef!upvuft!mft!dbuˡhpsjft!eǃ˚hf/ 

6. Sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ebot!vo!dpoufyuf!dpodvssfoujfm 

Face à la concurrence de communes plus dynamiques, Bourg doit valoriser son cadre de vie, son patrimoine 
fu!tb!qspyjnjuˡ!bwfd!mǃftuvbjsf/!Vof!nfjmmfvsf!dpnnvojdbujpo!fu!eft!bojnbujpot!mpdbmft!qpvssbjfou!sfogpsdfs!
son attractivité résidentielle et touristiq ue. 

7. Bebqufs!mǃbnˡobhfnfou!bvy!tqˡdjgjdjuˡt!mpdbmft 

Bourg doit intégrer ses spécificités socio -démographiques dans son urbanisme pour répondre aux besoins 
eft! ibcjubout! upvu! fo! qsˡtfswbou! tpo! jefoujuˡ/! Vof! dppsejobujpo! ˡuspjuf! bwfd! mǃjoufsdpnnvobmjuˡ! tfsb!
essentielle pour garantir un développement cohérent et équilibré. 

3.2 LES LOGEMENTS : CARACTERISTIQUES ET 
EVOLUTION  

3.2.1  LA MORPHOLOGIE URBAINE 
La morphologie urbaine de Bourg découle directement de sa topographie particulière, marquée par la falaise 
calcaire dominant la Dordogne. Cette configuration a conduit à la création de deux noyaux urbains distincts : 
mb!wjmmf!ibvuf-!iˡsjujˠsf!eft!bodjfot!sfnqbsut-!fu!mb!wjmmf!cbttf-!pshbojtˡf!bvupvs!ef!mǃbdujwjuˡ!qpsuvbjsf!tvs!mft!
sjwft!ev!gmfvwf/!Dft!efvy!foujuˡt!gpsnfou!bvkpvseǃivj!vo!fotfncmf!brchitectural et paysager remarquable. 

3.2.1.1 La ville-haute : la ville dans ses murs   

La ville-ibvuf!dpssftqpoe!˘!mǃbodjfoof!wjmmf!gpsujgjˡf-!epou!mft!sfnqbsut!tpou!bvkpvseǃivj!mbshfnfou!ejtqbsvt/!Df!
tissu urbain dense et compact se caractérise par :   

- Un habitat à dominante résidentielle, principalement constitué de maisons de ville et de maisons de maître.   

- Vof!usbnf!vscbjof!jssˡhvmjˠsf!dpnqptˡf!ef!svfmmft!ˡuspjuft!fu!eǃ˦mput!gfsnˡt-!tpvwfou!pshbojtˡt!bvupvs!ef!
petites cours intérieures.   

- Eft!c˚ujnfout!ef!S,2!˘!S,3-!bwfd!vof!gpsuf!fnqsjtf!bv!tpm-!jnqmbouˡt!˘!mǃbmjhofnfou!eft!wpjft!qvcmjrvft/!! 
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Figure 15 - Vue sur la ville-haute perchée sur la falaise 

La ville-ibvuf!epnjof!mb!Epsephof!fu!pggsf!eft!wvft!qbopsbnjrvft!sfnbsrvbcmft-!sfogps˟bou!mǃjefoujuˡ!
paysagère et historique de la commune.   

3.2.1.2 La ville-basse : la ville portuaire   

La ville-basse, située tvs!mft!sjwft!ev!gmfvwf-!tǃpshbojtf!tfmpo!vo!qmbo!psuipopsnˡ-!tusvduvsˡ!qbsbmmˠmfnfou!˘!mb!
Epsephof/!Df!ujttv!njyuf!sˡtvmuf!ef!mǃbdujwjuˡ!qpsuvbjsf-!rvj!b!nbsrvˡ!tpo!eˡwfmpqqfnfou!kvtrvǃbv!YJY siècle. 
Les caractéristiques principales sont :   

- Un usage mixte, mêlant habitations et bâtiments portuaires tels que les chais et hangars.   

- Des îlots rectangulaires, organisés en continuité avec le front bâti structurant les espaces publics.   

- Eft!c˚ujnfout!ef!S,2!˘!S,3-!˘!gpsuf!fnqsjtf!bv!tpm-!jnqmbouˡt!˘!mǃbmjhofnfou!eft!svft/!! 

 

Figure 16 - Vue sur le parcellaire de la ville basse 

Df!ujttv!sfgmˠuf!mǃijtupjsf!ˡdpopnjrvf!fu!tpdjbmf!ev!qpsu-!upvu!fo!sftubou!joujnfnfou!mjˡ!˘!mb!gbmbjtf!fu!˘!mb!wjmmf-
haute. 
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La ville basse a prospéré grâce à son lien historique avec la Dordogne, qui a favorisé le commerce fluvial et 
enrichi son patrimoine. Cette relation entre la ville est le fleuve est parquée par un équilibre entre opportunités 
économiques et risques naturels liés aux crues. Cette ambivalence se reflète dans les ouvrages de protection 
mis en place par les habitants pour se prémunir des caprices du fleuve. 

3.2.1.3 Les hameaux  

 

Figure 17 - Cartographie des hameaux 

Ces anciens hameaux agricoles, anciennement organisés autour des fermes, sont localisés sur des voies 
secondaires menant au bourg. La croissance des hameaux ftu!sftuˡf!mjnjuˡf-!bwfd!qfv!eǃfyufotjpot!sˡdfouft-!
ce qui préserve son caractère rural. Ce tissu urbain intermédiaire présente :   

- Un caractère compact, marqué par des îlots fermés et des bâtiments de R+1.   

- Des parcelles variées, de petite à moyenne taille, adaptées à la topographie.   

 

Figure 18 - Hameau Caussade 

Ces espaces assurent la continuité historique avec le Bourg et préservent le caractère rural de la commune. 
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3.2.1.4 Les extensions contemporaines   

Aux XIX et XX tjˠdmft-!mf!eˡwfmpqqfnfou!eft!jogsbtusvduvsft!spvujˠsft!b!gbwpsjtˡ!mǃˡubmfnfou!vscbjo!ipst!ev!
dfousf!bodjfo/!Mft!fyufotjpot!sˡtjefoujfmmft-!tpvwfou!qbwjmmpoobjsft-!tǃˡujsfou!mf!mpoh!eft!byft!qsjodjqbvy!
(avenues Léo Lagrange, Franklin, François Daleau) et gagnent sur les terres agricoles et viticoles 
environnantes. Ces quartiers récents se distinguent par :   

- Un tissu pavillonnaire discontinu, organisé en lotissements homogènes aux parcelles régulières.   

- Des bâtiments de R+1 ou de plain-pied, souvent implantés en retrait de la voie publique, au centre ou en limite 
de parcelle.   

- Une faible emprise au sol, dans un cadre aéré. 

 

Figure 19 - Résidences de Beau Site 

Ces extensions, bien que témoins du dynamisme démographique et économique, tendent à banaliser le 
paysage urbain et à limiter la lecture historique de la commune dans son écrin paysager. 

3.2.1.5 Un patrimoine architectural et paysager à préserver   

La juxtaposition de ces tissus urbains confère à Bourg une richesse morphologique unique, où cohabitent :   

- La trame parcellaire dense et en lanières de la ville-haute.   

- La trame orthonormée et mixte de la ville-basse.   

- Mft!ftqbdft!qvcmjdt!bscpsˡt-!pggsbou!eft!wvft!jnqsfobcmft!tvs!mǃftuvbjsf/!! 

Ce qbusjnpjof-!nbsrvˡ!qbs!mǃiˡsjubhf!nˡejˡwbm!fu!qpsuvbjsf-!dpousbtuf!gpsufnfou!bwfd!mft!eˡwfmpqqfnfout!
contemporains. Maintenir cet équilibre et valoriser les atouts de la morphologie urbaine de Bourg constituent 
des enjeux majeurs pour préserver son identité. 

Les jardins privés longeant l'avenue François Daleau caractérisent cette artère en lui offrant un caractère 
paysager distinct, aujourd'hui fragilisé par un mitage dû aux constructions d'annexes. Leur préservation et leur 
valorisation offriraient une opportunité précieuse de renforcer une continuité paysagère cohérente entre le 
qbsd!ef!mǃFtconge fu!mb!usbnf!wfsuf!ev!dpufbv!˘!mǃftt du bourg. 
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Figure 20 ƿ Cartographie du patrimoine paysager ƿ source : SIG Agence UH 

 

3.2.2  CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 
Mf!qbsd!ef!mphfnfout!ef!Cpvsh!sfgmˠuf!mǃijtupjsf!fu!mft!ezobnjrvft!tpdjp-économiques de la commune. 

3.2.2.1 Importance des résidences principales  

En 2021, 79,1 % des logements sont des résidences principales, ce qui souligne le rôle de Bourg comme zone 
sˡtjefoujfmmf!ef!qspyjnjuˡ!qpvs!eft!cbttjot!eǃfnqmpjt!ufmt!rvf!Cpsefbvy!fu!Tbjou-André-de-Cubzac. Cette 
caractéristique est renforcée par les mouvements pendulaires vers ces pôles économiques. 

3.2.2.2 Résidences secondaires et logements vacants  

Bien que ces catégories aient doublé en nombre depuis 1968, leur part relative dans le parc total reste stable 
: 

Mft!sˡtjefodft!tfdpoebjsft!tpou!qbttˡft!ef!4!&!fo!2:79!˘!6!&!fo!3132/!Dfmb!qfvu!ˢusf!buusjcvˡ!˘!mǃbuusbju!
touristique ou patrimonial de Bourg.  

Les logements vacants, plus préoccupants, ont progressé de 11 % en 1968 à 15 % en 2021, révélant des 
eztgpodujpoofnfout!ebot!mf!sfopvwfmmfnfou!pv!mǃvujmjtbujpo!ev!qbsd!jnnpcjmjfs/ 



34 
 

 

Figure 21 ƿ Évolution du nombre de logements  

 

3.2.3  ̂ WPMVUJPO!EF!MǃPGGSF!EF!MPHFNFOUT 
Mǃpggsf!ef!mphfnfout!˘!Cpvsh!b!tjhojgjdbujwfnfou!bvhnfouˡ-!bwfd!eft!usbotgpsnbujpot!opubcmft!ebot!tb!
composition.  

3.2.3.1 Croissance continue depuis 1990   

Entre 1990 et 2021, le parc est passé de 1 001 à environ 1 300 logements, soit une augmentation de 30 %. 
Dfuuf!ezobnjrvf!sfgmˠuf!mǃbuusbdujwjuˡ!dspjttbouf!ef!Cpvsh-!sfogpsdˡf!qbs!tb!qspyjnjuˡ!bwfd!Cpsefbvy!fu!tpo!
cadre semi-rural. 

Accélération entre 1999 et 2015 : La période a vu une augmentation de 25 %, principalement portée par le 
développement de zones pavillonnaires en périphérie. Ces lotissements, conçus pour répondre à la pression 
foncière et à la demande croissante, contrastent avec le ralentissement des constructions dans le centre 
ancien. 

3.2.3.2 Habitat individuel dominant 

La maison individuelle constitue la typologie majoritaire (81 % en 2021 contre 75,5 % en 2010), marquant une 
préférence pour un cadre de vie pavillonnaire. Cependant, cette tendance pose des défis en matière de densité 
fu!eǃbnˡobhfnfou!evsbcmf/ 

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1990 1999 2010 2015 2021

Evolution du nombre de logements par catégorie depuis 1990

Résidence principale Résidence secondaire
et logements occasionnels

Logements vacants



35 
 

 

Figure 22 ƿ Évolution du type de logements  

 

3.2.3.3 Augmentation des grands logements  

Entre 2010 et 2021, les grands logements (5 pièces ou plus) ont augmenté de 12 %, tandis que les logements 
intermédiaires (3 pièces) ont reculé de 23 % à 17,6 %. Les petits logements (type 1 et 2) restent stables, mais 
leur proportion est insuffisante pour répondre aux besoins croissants des ménages vieillissants ou des jeunes 
adultes. 

3.2.4  PHENOMENE DE VACANCE RESIDENTIELLE 

3.2.4.1 Croissance rapide de la vacance   

Entre 1999 et 2015, le nombre de logements vacants à Bourg a considérablement augmenté, passant de 80 
à 233, soit une hausse de 190 %. Ce phénomène reflète une dévitalisation progressive du centre ancien au 
profit des zones périphériques, où le développement de nouveaux lotissements a attiré davantage de 
résidents. Malgré des efforts locaux pour inverser cette tendance, une réduction récente a été observée entre 
2015 et 2021, avec une légère baisse du nombre de logements vacants à 205. Cependant, cette diminution 
reste insuffisante pour opérer une redynamisation durable du tissu urbain. 

Le centre historique de Bourg constitue le principal foyer de cette vacance, affichant un taux élevé de 17 % en 
2018. Plusieurs facteurs structurels contribuent à cette situation qsˡpddvqbouf/!Eǃvof!qbsu-!mf!qbsd!jnnpcjmjfs!
y est particulièrement ancien, avec une majorité de bâtiments construits avant 1919. Cette vétusté, combinée 
˘!vo!nborvf!eǃbebqubujpot!npefsoft!ufmmft!rvf!eft!tubujpoofnfout!pv!eft!ftqbdft!fyuˡsjfvst!qsjwbujgt-!rend 
dft!mphfnfout!qfv!buusbdujgt!qpvs!mft!nˡobhft!bduvfmt/!Eǃbvusf!qbsu-!mft!qspqsjˡubjsft-!tpvwfou!dpogspouˡt!˘!
des contraintes financières, peinent à engager les rénovations nécessaires, aggravant la détérioration des 
biens. 

Enfin, la faible attractivité économique et résidentielle du centre ancien, en partie liée à ces dégradations, 
alimente un cercle vicieux de désaffection et de dévalorisation. Cette situation nécessite des actions 
coordonnées et ambitieuses pour revitalises!mf!dÒvs!ef!Cpvsh-!˘!usbwfst!eft!jojujbujwft!ef!sˡopwbujpo-!
eǃbddpnqbhofnfou!eft!qspqsjˡubjsft!fu!ef!sfwbmpsjtbujpo!ev!qbusjnpjof!mpdbm/ 
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3.2.5  JNQBDU! EF! MǃˆWPMVUJPO! EFNPHSBQIJRVF! TVS!
MǃIBCJUBU 

Mft!ezobnjrvft!eˡnphsbqijrvft!ef!Cpvsh!pou!vo!jnqbdu!ejsfdu!tvs!mǃˡwpmvujpo!fu!mb!qmbojgjdbujpo!ef!mǃibcjubu!
mpdbm/!Bqsˠt!vof!mpohvf!qˡsjpef!ef!eˡdmjo!kvtrvǃfo!2:57-!pˮ!mb!qpqvmbujpo!bwbju!divuˡ!˘!fowjspo!3!111!ibcjubout-!
Bourg a vu sa démographie se stabiliser autour de 2 200 à 2 300 habitants (éléments présentés dans le 
chapitre Démographie). Cette stabilité contraste avec les augmentations démographiques enregistrées dans 
eǃbvusft!{poft!qˡsjvscbjoft-!tpvwfou!qpsuˡft!qbs!mǃbuusbdujwjuˡ!dspjttbouf!ef!mb!nˡtropole bordelaise. 

Cependant, la structure de la population de Bourg révèle un vieillissement notable. Parallèlement, la part des 
jeunes actifs et des classes intermédiaires a diminué, passant de 37,3 % à 34 %, ce qui pourrait indiquer une 
migration vers des zones offrant de  meilleures opportunités économiques ou des logements plus adaptés à 
leurs attentes. La réduction de la proportion des habitants âgés de 75 ans et plus soulève également des 
questions sur la capacité du parc immobilier à répondre aux besoins spécifiques de  cette population, en 
qbsujdvmjfs!fo!ufsnft!eǃbddfttjcjmjuˡ!fu!eǃbnˡobhfnfout!gpodujpoofmt/ 

Dft!ˡwpmvujpot!eˡnphsbqijrvft!usbevjtfou!eft!cftpjot!wbsjˡt!fo!nbujˠsf!ef!mphfnfou/!Eǃvof!qbsu-!jm!ftu!
nécessaire de proposer des logements accessibles et adaptés pour les seniors, notamment des résidences 
de petite taille, de plain-pied, ou équipées pour hbsboujs!vof!bvupopnjf!qspmpohˡf/!Eǃbvusf!qbsu-!mǃbuusbdujwjuˡ!
sˡtjefoujfmmf!epju!ˢusf!sfogpsdˡf!qpvs!jodjufs!mft!kfvoft!bdujgt!fu!mft!gbnjmmft!˘!tǃjotubmmfs!evsbcmfnfou/!Dfmb!
passe par le développement de logements familiaux, modernes et bien situés, capables de répondre aux 
attentes des nouvelles générations. En répondant à ces enjeux, Bourg pourra équilibrer son profil 
démographique et garantir une vitalité durable à son territoire. 

3.2.6  ENJEUX DU CENTRE ANCIEN 
Le centre historique de Bourg, véritable atout patrimonial grâce à son riche passé architectural, fait face à des 
problématiques structurelles majeures qui entravent son dynamisme et son attractivité.  

Mǃbodjfoofuˡ!ev!qbsd!sˡtjefoujfm!ftu!mǃvo!eft!eˡgjt!qsjodjqbvy!;!efvy!ujfst!eft!
sˡtjefodft! qsjodjqbmft! ebufou! eǃbwbou! 2:81-! fu! qsˠt! ef! 55! &! pou! ˡuˡ!
construites avant 1919. Ces bâtiments, souvent mal isolés et peu adaptés 
aux standards actuels, nécessitent des travaux de modernisation 
importants. Ces rénovations se heurtent à des coûts élevés, souvent 
dissuasifs pour les propriétaires . 
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Figure 23 - Année de construction des bâtiments du centre -ville, source : Observatoire National des 
Bâtiments 

 

Cette situation contribue directement à un taux de vacance élevé, qui atteint 17 % dans le centre historique, 
soit plus du double de mb!npzfoof!obujpobmf!)9-5!&*/!Df!qiˡopnˠof!bddfouvf!mb!eˡwjubmjtbujpo!ev!dÒvs!ef!
Bourg, où des logements et commerces vacants forment un cercle vicieux : la faible attractivité des lieux 
décourage les investisseurs et ralentit la revitalisation.  

Les conséquences socio-économiques sont significatives. La vacance et la dégradation du parc résidentiel 
bggbjcmjttfou!mf!ujttv!ˡdpopnjrvf!mpdbm-!mjnjubou!mǃjnqmboubujpo!ef!opvwfbvy!dpnnfsdft!pv!tfswjdft!rvj!
pourraient redonner vie au centre. En outre, celb!gsfjof!mǃbssjwˡf!ef!opvwfbvy!ibcjubout-!opubnnfou!eft!
familles ou jeunes actifs, qui recherchent des logements modernes et adaptés à leurs besoins. 

Le centre historique de Bourg reste une ressource précieuse pour le territoire, mais sa valorisation passe 
impérativement par des actions ciblées pour réduire la vacance, rénover les bâtiments tout en respectant leur 
caractère patrimonial, et recréer une dynamique sociale et économique. 
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Figure 24 - Localisation des logements vacants, source  : Étude-action sur les logements vacants en 
Haute-Gironde 

 

3.2.7  POLITIQUES ET INITIATIVES EN COURS 
Qmvtjfvst!jojujbujwft!tusbuˡhjrvft!pou!ˡuˡ!njtft!fo!Òvwsf!qpvs!sˡqpoesf!bvy!eˡgjt!jefoujgjˡt!fo!nbujˠsf!
eǃibcjubu!˘!Cpvsh-!fo!tǃbqqvzbou!tvs!eft!dbesft!sˡhjpobvy!fu!mpdbvy!qpvs!tusvduvsfs!mft!joufswfoujpot/ 

3.2.7.1 Bourg dans le SCoT Cubzaguais Nord Gironde 

Arrêté par délibération du 4 juillet 2024, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) classe Bourg comme un 
q˫mf!ef!qspyjnjuˡ-!vof!tusbuf!dmˡ!qpvs!mǃbnˡobhfnfou!ˡrvjmjcsˡ!ev!ufssjupjsf/!ʽ!df!ujusf-!qmvtjfvst!pckfdujgt!
spécifiques sont assignés à la commune : 

Ʒ Qspevdujpo! ef! mphfnfout! tpdjbvy! ;! Mft! epdvnfout! eǃvscbojtnf! mpdbvy! epjwfou! jouˡhsfs! eft!
qspwjtjpot!qpvs!mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!mphfnfout!mpdbujgt!tpdjbvy-!nˢnf!tj!Cpvsh!oǃftu!qbt!tpvnjtf!
à la loi SRU. 

Ʒ Objectifs pour 2044 : Le SCoT fixe un objectif de 20 % de logements sociaux pour chaque commune 
classée comme pôle de proximité, ce qui implique une planification active pour atteindre ce seuil.  

3.2.7.2 Qmbo!Mpdbm!ef!mǃIbcjubu!)QMI* 

Approuvé le 26 septembre 2024, le PLH du Grand Cubzaguais offre une feuille de route ambitieuse, basée sur 
quatre orientations principales :  

1- Bddpnqbhofs!mb!qspevdujpo!eǃvof!pggsf!nb˦usjtˡf-!bcpsebcmf!fu!ejwfstjgjˡf-!fo!sˡqpoebou!bvy!cftpjot!
tqˡdjgjrvft!eft!ejggˡsfouft!dbuˡhpsjft!ef!nˡobhft!upvu!fo!qsˡtfswbou!mǃˡrvjmjcsf!vscbjo/ 

2- Requalifier le parc existant pour le rendre plus attractif, notamment en luttant contre la vacance et en 
rénovant les logements anciens. 
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3- Diversifier les réponses aux besoins en logement et hébergement, pour permettre à chaque ménage 
de trouver des solutions adaptées à ses besoins tout au long de son parcours résidentiel. 

4- Positionner le Grand Cubzaguais comme chef de file de la politique habitat, en pilotant les initiatives 
fu!fo!tǃbggjsnbou!dpnnf!vo!bdufvs!npufvs!˘!mǃˡdifmmf!joufsdpnnvobmf/ 

3.2.7.3 Sˡopwbujpo!ˡofshˡujrvf!fu!bnˡmjpsbujpo!ef!mǃibcjubu 

Pour moderniser le parc résidentiel et réduire la précarité énergétique, plusieurs dispositifs ont été mobilisés 
: 

- La plateforme ICARE et le PCAET soutiennent la rénovation énergétique et offrent un 
accompagnement technique et financier aux ménages. 

- MǃPqˡsbujpo!Qsphsbnnˡf!eǃBnˡmjpsbujpo!ef!mǃIbcjubu et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU), mise 
fo!Òvwsf!fousf!3128!fu!3132-!b!djcmˡ!mft!mphfnfout!eˡhsbeˡt-!mft!qspcmˡnbujrvft!ef!qsˡdbsjuˡ!
ˡofshˡujrvf!fu!mǃbebqubujpo!eft!mphfnfout!bv!wjfjmmjttfnfou/!Vof!sˡwjtjpo!eft!pckfdujgt!ef!mǃPQBI!ftu!
en cours pour mieux répondre aux spécificités locales, notamment celles de Bourg. 

 

3.2.7.4 Revitalisation du centre historique 

Des efforts spécifiques se concentrent sur le centre ancien, afin de redonner vie à ce secteur clé de Bourg : 

1) Le label "Petites Villes de Demain" constitue un levier important pour accompagner la transformation du 
dfousf!ijtupsjrvf-!opubnnfou!fo!gbdjmjubou!mǃbddˠt!bvy!bjeft!qpvs!mft!qspqsjˡubjsft!fu!jowftujttfvst!
souhaitant rénover des bâtiments anciens. Df!mbcfm!tǃjotdsju!ebot!mf!dbesf!ef la signature de la convention 
ORT (16 mai 2023) dont découlent de principales actions en matière de revitalisation. 

2) Une étude intercommunale sur la vacance des logements, réalisée en 2022, visait à mieux comprendre 
les causes de la vacance et à orienter les actions de revitalisation. Une étude de mobilité achevée en juin 
2024 a elle aussi permis d'apporter des pistes de solution améliorer l'accessibilité au centre -bourg. 

Ces initiatives combinées, articulées autour des directives du SCoT, du PLH et des dispositifs de soutien à la 
sˡopwbujpo-!qfsnfuufou!ef!qptfs!mft!cbtft!eǃvo!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!buusbdujg!qpvs!Cpvsh/!Fmmft!wjtfou!˘!
sˡqpoesf! bvy! fokfvy! dpnqmfyft! ef! mǃibcjubu! upvu! fo! tǃjotdsjwbou! ebot! vof! ezobnjrvf! sˡhjpobmf! fu!
intercommunale cohérente. Ces différents éléments nourrissent le contenu de ce diagnostic.  

 

Figure 25 ƿ Jnnfvcmf!ev!dfousf!cpvsh!sfqˡsˡ!ebot!mf!dbesf!ef!mǃPSU!tfdufvs!3!ƿ source : étude pré-
pqˡsbujpoofmmf!qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!PQBI-RU/ORI de St-André-de-Cubzac et Bourg  
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Figure 26 ƿ Jnnfvcmf!ev!dfousf!cpvsh!sfqˡsˡ!ebot!mf!dbesf!ef!mǃPSU!tfdufvs!3!ƿ source : étude pré-
pqˡsbujpoofmmf!qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!eǃvof!PQBI-RU/ORI de St-André-de-Cubzac et Bourg  

 

3.2.8  DYNAMIQUE DU MARCHE IMMOBILIER 
Le marché immobilier de Bourg se caractérise par un dynamisme notable, mais reste confronté à des 
contraintes qui limitent son plein potentiel.  

3.2.8.1 Marché de la vente 

Le segment de la vente à Bourg offre une diversité de biens, avec des disparités entre le centre historique et 
les périphéries : 

1) En centre-bourg, les prix des biens varient considérablement en fonction de leur état : 
1- Cjfot!˘!sˡopwfs!;!qspqptˡt!˘!qbsujs!ef!97!111!Ǜ-!dft!mphfnfout!oˡdfttjufou!tpvwfou!eft!usbwbvy!

conséquents pour répondre aux attentes actuelles. 
2- Nbjtpot!sˡopwˡft!;!mft!qsjy!qfvwfou!buufjoesf!3:8!111!Ǜ-!sfgmˡubou!mb!wbmfvs!bkpvuˡf!eft!sˡopwbujpot/ 

2) Hors centre, les lotissements récents attirent les acheteurs avec des terrains à bâtir affichant des prix 
dpnqˡujujgt-!dpnqsjt!fousf!226!fu!231!Ǜ0n±/ 

3) Mf!qsjy!nˡejbo!eǃvof!nbjtpo!ftu!ef!281 554Ǜ/!Dǃftu!mb!wbmfvs!mb!qmvt!cbttf!ev!Hsboe!Dvc{bhvbjt/ 
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Caractéristiques des maisons , Source : PLH, DV3F 

3.2.8.2 Marché locatif 

Le marché locatif est également actif, offrant des options variées adaptées à différentes typologies de 
ménages : 

1) Appartements de petite taille (25-41!n±*!;!mft!mpzfst!tf!tjuvfou!fousf!461!fu!511!Ǜ!qbs!npjt-!buujsbou!
principalement des étudiants ou des personnes seules. 

2) Maisons (50-9:!n±*!;!bwfd!eft!mpzfst!wbsjbou!ef!621!˘!781!Ǜ!qbs!npjt-!dft!mphfnfout!sˡqpoefou!
davantage aux besoins des petites familles ou des couples. 

3.2.8.3 Principaux enjeux du marché immobilier 

Malgré son dynamisme, le marché immobilier de Bourg est confronté à plusieurs défis : 

1- Forte demande pour des logements modernes : Les acheteurs et locataires recherchent 
prioritairement des biens conformes aux standards actuels, idéalement situés à proximité des 
dpnnfsdft!fu!ejtqptbou!eǃftqbdft!fyuˡsjfvst!ufmt!rvf!kbsejot-!dpvst!pv!ufssbttft/ 

2- Faible attractivité des zones basses : Les secteurs situés dans des zones inondables peinent à 
séduire en raison des risques liés aux crues, ce qui limite leur développement résidentiel. 

3- Inadéquation des biens disponibles dans le centre ancien : Le parc immobilier du centre historique, 
majoritairement constitué de logements anciens, est souvent perçu comme inadapté aux besoins 
dpoufnqpsbjot-!fo!sbjtpo!ef!mǃbctfodf!ef!tubujpoofnfout-!eǃftqbces extérieurs ou de normes 
énergétiques modernes. 

Dft!ˡmˡnfout!uˡnpjhofou!eǃvo!nbsdiˡ!fo!ufotjpo!fousf!vo!gpsu!qpufoujfm!ef!eˡwfmpqqfnfou!fu!eft!dpousbjouft!
tusvduvsfmmft!rvǃjm!dpowjfou!ef!mfwfs!qpvs!sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!Cpvsh-!opubnnfou!fo!sfwjubmjtbou!mf!dfousf!
ancien et en développant des solutions adaptées à la demande actuelle. 
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3.3 SYNTHÈSE DES ENJEUX LIES AUX 
LOGEMENTS 

1. Préserver l'équilibre entre les quartiers historiques et les extensions récentes  

L'organisation urbaine de Bourg, avec la ville historique et la ville plus contemporaine en extension, nécessite 
une gestion soignée de la transition entre ces deux zones pour préserver son identité et renforcer l'attractivité 
de l'ensemble. 

2. Gérer la vacance et la modernisation du parc de logements  

Avec un taux élevé de logements vacants, notamment dans le centre historique, la modernisation du parc 
immobilier devient une priorité pour redynamiser la commune et améliorer son attractivité économique et 
sociale. 

3. Répondre aux besoins de diversité de logements face à la mutation démographique  

L'extension des zones pavillonnaires en périphérie de Bourg, couplée à un manque de petits logements, 
bqqfmmf!˘!sfqfotfs!mǃpggsf!ef!mphfnfout!qpvs!njfvy!sˡqpoesf!bvy!cftpjot!eft!kfvoft!bevmuft-!eft!gbnjmmft!fu!
des seniors. Avec un vieillissement de la population et des besoins accrus de logements modernes et 
accessibles, il est crucial de développer des solutions adaptées pour les seniors, les jeunes actifs et les 
familles.  

4. Consolider les politiques locales pour favoriser une offre de logements diversifiée et de qualité  

Les initiatives telles que le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et le Plan local de l'Habitat (PLH) visent 
à structurer l'offre de logements pour lutter contre la vacance et favoriser la réhabilitation, notamment via des 
dispositifs comme l'OPAH-RU. 

5. Dynamiser le marché immobilier tout en surmontant les défis spécifiques de certains secteurs  

Bien que le marché immobilier soit dynamique, certains secteurs, comme les zones inondables ou le centre 
historique, rencontrent des obstacles liés à leur attractivité, leur aménagement et la modernisation nécessaire 
pour répondre aux attentes des nouveaux résidents. 
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4QBUSJNPJOF!FU!QBZTBHF 
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4.1 HISTOIRE ET PATRIMOINE DE BOURG : UNE 
IDENTITE FAÇONNEE PAR LES SIECLES 

4.1.1  EF!MǃBJSF!HBVMPJTFT!B!OPT!KPVST 
Cpvsh-!sjdif!ef!tpo!qbttˡ-!ftu!vof!dpnnvof!jnqsˡhoˡf!eǃvof!histoire millénaire. Ce territoire, initialement 
pddvqˡ!˘!mǃˡqprvf!hbvmpjtf-!b!wv!tpo!eˡwfmpqqfnfou!tf!tusvduvsfs!bv!gjm!eft!tjˠdmft!bvupvs!ef!tpo!qpsu-!ef!tft!
défenses fortifiées, et de son activité viticole. Cette histoire singulière a contribué à forger  une identité forte, 
marquée par un patrimoine exceptionnel, à la croisée des influences locales et internationales. 

La fondation de Bourg remonte au IVe siècle, attribuée à la famille Paulina, qui y établit une agglomération 
epou!mft!qsfnjˠsft!usbdft!sfnpoufou!qspcbcmfnfou!˘!mb!qˡsjpef!hbvmpjtf/!Mǃpddvqbujpo!ef!mb!gbmbjtf!fu!ev!qpsu-!
bjotj!rvf!mǃfyjtufodf!eǃvo!dbnq!fo!ˡperon barré, laisse supposer une présence humaine bien antérieure à 
mǃBoujrvjuˡ-!dpnnf!mf!tpvmjhof!mǃijtupsjfo!Ejejfs!Dprvjmmbt (conférence sur les églises romanes du canton de 
Bourg, 2024). 

ʽ!mǃˡqprvf!hbmmp-romaine, Bourg devient un site stratégique. Une enceinte fortifiée, mentionnée par Sidoine 
Bqpmmjobjsf!bv!Wf!tjˠdmf-!buuftuf!ef!mǃjnqpsubodf!njmjubjsf!fu!sˡtjefoujfmmf!ef!mb!djuˡ!antique. Cette continuité 
eǃpddvqbujpo-!efqvjt!mǃBoujrvjuˡ-!uˡnpjhof!ef!mb!wpdbujpo!eˡgfotjwf!fu!dpnnfsdjbmf!ef!df!mjfv!tvsqmpncbou!mb!
Dordogne. 

 

Figure 27 - Fousˡf!pvftu!ef!mǃfodfjouf!gpsujgjˡf 
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Mǃjefoujuˡ!nˡejˡwbmf!ef!Cpvsh!qsfoe!gpsnf!bv!YJJf!tjˠdmf!bwfd!mb!gpoebujpo!ef!mǃbccbzf!Tbjou-Vincent, placée 
tpvt!mb!sˠhmf!ef!tbjou!Bvhvtujo-!cjfo!rvǃvof!pddvqbujpo!sfmjhjfvtf!qvjttf!ˢusf!bouˡsjfvsf/!Mǃfyqbotjpo!ef!Cpvsh!
se manifeste à partir du XIIIe siècmf!bwfd!mǃfttps!eˡnphsbqijrvf!fu!ˡdpopnjrvf-!opubnnfou!hs˚df!˘!tpo!qpsu!
fu!˘!mb!qspevdujpo!wjujdpmf/!Dfuuf!qsptqˡsjuˡ-!mjˡf!bvy!ˡdibohft!bwfd!mǃBohmfufssf-!fousbjof!vof!fyufotjpo!ef!mb!
wjmmf!wfst!mǃftu!fu!mb!dpotusvdujpo!ef!opvwfmmft!gpsujgjdbujpot/ 

Tpvt!mf!sˠhof!eǃˆepvbse!Jfs!eǃBohmfufssf-!Cpvsh!ftu!epuˡf!ef!qsjwjmˠhft!fo!2372-!sfogps˟bou!tpo!s˫mf!
ˡdpopnjrvf!fu!benjojtusbujg/!Fo!2398-!mft!ibcjubout!pcujfoofou!mǃbvupsjtbujpo!ef!dpotusvjsf!eft!sfnqbsut!qpvs!
défendre la cité. À la fin du XIIIe siècle, Bourg devient un important centre marchand et militaire en Guyenne, 
cˡoˡgjdjbou!eǃvof!joufotf!bdujwjuˡ!qpsuvbjsf!fu!bsujtbobmf/ 

 

Figure 28 - Vue sur le port 

Entre le XIVe et le XVIIe siècle, Bourg connaît des périodes de conflits (notamment la Guerre de Cent Ans, les 
Guerres de Religion, et la Fronde) qui affectent son développement. En 1451, la ville subit un siège, et ses 
fortifications sont constamment rema ojˡft!qpvs!tǃbebqufs!bvy!opvwfbvy!fokfvy!tusbuˡhjrvft/ 

Bv!YWJJf!tjˠdmf-!mf!evd!eǃˆqfsopo!ˡubcmju!vof!djubefmmf!jouˡhsbou!mf!di˚ufbv-!mǃbccbzf!Tbjou-Vincent, et une tour 
qpmzhpobmf!eǃpsjhjof!boujrvf/!Dfqfoebou-!bqsˠt!mb!Gspoef-!Mpvjt!YJW!psepoof!mb!eftusvdujpo!ef!dfuuf!qmbdf!
forte, diminuant le rôle militaire d e Bourg. Cette transformation annonce un tournant pour la ville, qui devient 
ebwboubhf!vo!mjfv!ef!wjf!rvǃvof!qmbdf!eˡgfotjwf/ 

Mft!YWJJf!fu!YWJJJf!tjˠdmft!wpjfou!ˡhbmfnfou!mǃˡnfshfodf!eǃfotfncmft!sfmjhjfvy!fu!ˡevdbujgt-!dpnnf!
mǃjotubmmbujpo!eft!Vstvmjoft!fu!mb!gpoebujpo!ev!dpmmˠhf!eft!Sˡdpmmfut/!Fo!qbsbmmˠmf-!mb!wjmmf!tǃfncfmmju!bwfd!eft!
ˡejgjdft!djwjmt!sfnbsrvbcmft!ufmt!rvf!mǃi˫uel de la Jurade, construit en 1750, et des maisons aux façades 
uzqjrvft!ev!YWJJJf!tjˠdmf-!fodpsf!wjtjcmft!bvkpvseǃivj/ 
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Figure 29 - Le château et ses jardins 

Le XIXe siècle marque une modernisation profonde de Bourg. Les remparts, vestiges des fortifications 
nˡejˡwbmft-!tpou!eˡnboufmˡt!qpvs!qfsnfuusf!mǃbnˡobhfnfou!ef!opvwfmmft!jogsbtusvduvsft/!Eft!qmbdft!
qvcmjrvft!dpnnf!dfmmf!ef!mǃˆqfspo!fu!ev!Ejtusjdu-!bjotj!rvf!eft!bmmˡft!cpseˡft!eǃbscsft-!epoofou!˘!mb!wjmmf!vof!
nouvelle physionomie. 

 

Figure 30 - Modernisation et patrimoine  

Mǃbnˡmjpsbujpo!eft!wpjft!ef!dpnnvojdbujpo-!opubnnfou!bwfd!mǃˡmbshjttfnfou!eft!svft!fu!mb!dsˡbujpo!ef!mb!
route reliant Blaye à Saint-André-de-Cubzac, accompagne le développement du port. Ce dernier reste un point 
oˡwsbmhjrvf!eft!ˡdibohft!ˡdpopnjrvft!fu!ev!usbotqpsu!kvtrvǃ˘!mb!gjo!ev!YJYf!tjˠdmf/ 

Mb!njtf!fo!tfswjdf!ef!mb!hbsf!fo!299:!uˡnpjhof!ef!mb!wpmpouˡ!eǃjotdsjsf!Cpvsh!ebot!mf!sˡtfbv!gfsspwjbjsf-!
favorisant ainsi le commerce et le tourisme local.  La gare cessa son activité lors de sa fermeture en 1980. 

Le patrimoine de Bourg illustre son évolution à travers les âges. La citadelle, bien que détruite, a laissé des 
traces visibles dans le paysage urbain. Les maisons bourgeoises du XVIIIe siècle, les vestiges des 
fortifications, ainsi que les édifices religifvy!sbqqfmmfou!mǃjnqpsubodf!ef!dfuuf!wjmmf!ebot!mǃijtupjsf!sˡhjpobmf/ 
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Bvkpvseǃivj-!Cpvsh!dpoujovf!ef!wbmpsjtfs!tpo!qbttˡ!˘!usbwfst!eft!jojujbujwft!ef!sftubvsbujpo!fu!ef!njtf!fo!wbmfvs!
eft!mjfvy!fncmˡnbujrvft/!Dfuuf!eˡnbsdif-!dpncjoˡf!˘!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!tpo!ufsspjs!wjujdpmf!fu!ef!tft!qbztbhft-!
sfogpsdf!mǃjefoujuˡ!vojrvf!ef!dfuuf!dpnnvof!ijtupsjrvf/!Mb!djuˡ-!sjdif!eǃvo!qbttˡ!nbsrvˡ!qbs!mf!dpnnfsdf-!mft!
hvfssft-!fu!mft!ˡdibohft!dvmuvsfmt-!sftuf!vo!fyfnqmf!wjwbou!ef!mǃijtupjsf!ev!tve-ouest de la France. Son 
qbusjnpjof!uˡnpjhof!eǃvof!dbqbdjuˡ!dpotubouf!˘!tǃbebqufs-!upvu!fo!dpotfsvant les traces de son glorieux 
passé. 

4.1.2  PATRIMOINE, MINERALISATION ET ILOTS DE CHALEUR 
(ICU) 

La commune, riche de son patrimoine historique et de son bâti remarquable, doit concilier la préservation de 
tft! ˡmˡnfout! qbusjnpojbvy! bwfd! mft! fokfvy! dpoufnqpsbjot! mjˡt! ˘! mǃbnˡobhfnfou urbain. La forte 
njoˡsbmjtbujpo!eft!ftqbdft!qvcmjdt-!iˡsjuˡf!ef!tpo!vscbojtnf!bodjfo-!dpousjcvf!˘!mǃbqqbsjujpo!eǃ˦mput!ef!dibmfvs!
qbsujdvmjˠsfnfou!nbsrvˡt!fo!dÒvs!ef!wjmmf (voir cartographie des ICU ci-dessous), rendant ces espaces parfois 
peu agréables en période estivale. Ces problématiques nécessitent des interventions qui valorisent le 
qbusjnpjof!upvu!fo!bnˡmjpsbou!mf!dpogpsu!vscbjo/!Mb!dsˡbujpo!eǃftqbdft!wfsut-!mb!eˡtjnqfsnˡbcjmjtbujpo!eft!
tpmt-!pv!fodpsf!mb!sˡibcjmjubujpo!ev!c˚uj!ijtupsjrvf!qpvssbjfou!tjnvmuboˡnfou!sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!upvsjtujrvf!
et atténuer les effets des îlots de chaleur, en offrant des lieux à la fois esthétiques, ombragés et rafraîchis, en 
ibsnpojf!bwfd!mǃjefoujuˡ!qbusjnpojbmf!ef!Cpvsh/ 

  

 

Figure 31 ƿ Cartographie des îlots de chaleur 

4.1.3  EFT!FMFNFOUT!QSPUFHFT!B!MǃPSJHJOF!EF!MǃJEFOUJUF!
BOURGEAISE 

Mb!dpnnvof!ftu!epod!qbs!tpo!qbttˡ-!sjdif!eǃvo!qbusjnpjof!c˚uj-!qbztbhfs!fu!bsdiˡpmphjrvf!sfnbsrvbcmf-!epou!
la protection repose sur divers outils juridiques et réglementaires, notamment dans le cadre de son Plan local 
eǃVscbojtnf!)QMV*/!Wpjdj!vo!ˡubu!eft!mjfvy!eft!ˡmˡnfout!qspuˡhˡt!fu!eft!ejtqptjujgt!fo!qmbdf/ 
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4.1.3.1 Protection dans le cadre du PLU 

Mǃbqqspdif!ev!QMV!tǃbqqvjf!tvs!mǃbsujdmf!M/262-2:!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf-!qfsnfuubou!eǃjefoujgjfs!fu!ef!
qsˡtfswfs!mft!ˡmˡnfout!qbztbhfst!fu!c˚ujt!eǃjouˡsˢu/!Dft!éléments sont répertoriés graphiquement et 
accompagnés de fiches descriptives annexées au PLU. Cette méthodologie garantit un repérage complet, 
aussi bien pour les zones urbaines que rurales. 

Zones UCh et UCp : Une large partie des bâtiments dans ces zones, notamment en centre-ville et dans le 
quartier historique du Port, sont identifiés comme des éléments bâtis remarquables.  

Éléments paysagers isolés : En dehors des zones urbanisées, le recensement reste exhaustif, nbjt!tǃˡufoe!ef!
manière plus diffuse à des sites isolés.  

Dfqfoebou-!mft!sfdpnnboebujpot!bttpdjˡft!bvy!gjdift!eftdsjqujwft!ev!QMV!oǃpou!rvǃvo!fggfu!sfmbujg-!dbs!fmmft!
ne sont pas juridiquement prescriptives. Des dispositions règlementaires spécifiques au patrimoine recensé 
au titre du L151-19 pourront être rédigées dans le règlement écrit du futur PLU. 

¶ MǃINVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE CULTUREL :  

Dsˡˡ!fo!2:75!qbs!Boesˡ!Nbmsbvy!fu!Boesˡ!Dibtufm-!mǃJowfoubjsf!hˡoˡsbm!ev!Qbusjnpjof!dvmuvsfm!sfdfotf-!ˡuvejf!
fu!wbmpsjtf!mf!qbusjnpjof!bsdijufduvsbm!fu!npcjmjfs!eǃjouˡsˢu!dvmuvsfm-!ijtupsjrvf!pv!tdjfoujgjrvf/!Fo!Opvwfmmf-
Aquitaine, il produit une vaste docvnfoubujpo-!sfopvwfmbou!mb!sfdifsdif!fo!ijtupjsf!fu!fo!ijtupjsf!ef!mǃbsu!hs˚df!
˘!eft!qsptqfdujpot!ef!ufssbjo!fu!mǃbobmztf!eǃbsdijwft/!Jm!sˡwˠmf!vo!qbusjnpjof!wbsjˡ-!qbsgpjt!nˡdpoov-!rvǃjm!tpju!
monumental, modeste, rural, urbain ou industriel. 

Dft!jowfoubjsft!eˡubjmmˡt!˘!mǃˡdifmmf!ef!dibrvf!dpnnvoe permettent de mettre en évidence des familles 
eǃˡejgjdf!sfnbsrvbcmft-!dpotujuvbou!mf!qbusjnpjof!mpdbm-!˘!qbsujs!eǃvof!nvmujuvef!ef!qfujut!ˡmˡnfout/!Dft!
inventaires ont permis de mettre en évidence 340 éléments de petit patrimoine sur la commune de Bourg, 
dont 64 portbou!vo!jouˡsˢu!ijtupsjrvf!pv!bsdijufduvsbm/!Dft!jowfoubjsft!qfvwfou!qfsnfuusf!eǃbmjnfoufs!mf!
document de planification territoriale et de compléter les protections dans le cadre du PLU.  

4.1.3.2 Zones de présomption archéologique 

Les sites présentant un intérêt archéologique ont été définis par arrêté préfectoral en date du 6 novembre 
3117/!Upvuf!joufswfoujpo!oˡdfttjubou!vof!bvupsjtbujpo!eǃvscbojtnf!)dpotusvdujpo-!bnˡobhfnfou-!eˡnpmjujpo*!
ebot!dft!{poft!epju!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!tbjsine de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC). Voici 
les principaux sites identifiés : 

1- Bhhmpnˡsbujpo!ef!Cpvsh!;!Pddvqbujpot!ev!Qbmˡpmjuijrvf!˘!mǃˡqprvf!npefsof/ 
2- Moulin Rompu : Occupations néolithique et antique. 
3- Sites des Guogues, Cambes, La Brangette : Villa antique, atelier de taille néolithique. 
4- Plateau de Camillac : Occupation antique. 
5- La Libarde : Chapelle médiévale et occupation antique. 
6- Poyanne, Caussade, Bouillet : Occupations néolithique et antique. 
7- Village des Muets (La Croix nord, Couybot) : Nécropole antique et médiévale. 
8- Pas de Bret, Lavau : Nécropole antique. 
9- Croûte Courpon : Occupation antique. 

4.1.3.3 Sites classés et inscrits 

Efvy!qspufdujpot!tqˡdjgjrvft!tǃbqqmjrvfou!bv!ujusf!eft!tjuft : 

Ʒ Site classé : Terrasse du District (arrêté du 26 août 1936) 

Ce site, remarquable pour son intérêt pittoresque, inclut également les terrains en contrebas. 

Ʒ Site inscrit : Corniche de la Gironde (arrêté du 7 mai 1985) et Terrasse du District et terrains situés ne 
contrebas (arrêté du 25 août 1936) 

Ces espaces naturels et bâtis sont conservés pour leur caractère artistique et historique.  
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Figure 32: Localisation des sites classés et inscrits (Source: Atlas des patrimoines)  

4.1.3.4 Monuments Historiques 

La commune compte six monuments protégés au titre de la loi de 1913 sur les Monuments Historiques, 
générant un périmètre de protection de 500 mètres autour de chaque édifice : 

¶ Ville haute : Hôtel de ville, Porte du Port, Porte de Blaye, Maison du XVIIIe siècle (place de la 
Libération). 

¶ Hameaux : Église de la Libarde, ruines gallo-romaines. 

Dft!qˡsjnˠusft!fohmpcfou!mǃfotfncmf!ef!mb!wjmmf!ibvuf!fu!cbttf-!bttvsbou!vof!dpoujovjuˡ!ef!qspufdujpo/ 
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Figure 33 - Superposition des zones de protection, source : Diagnostic SPR, 2024 

 

4.1.4  LES ENJEUX LIES AU PATRIMOINE 
Le patrimoine de Bourg constitue un atout précieux nécessitant une gestion adaptée. Si le PLU et les 
dispositifs existants assurent un premier niveau de protection, le développement en cours du SPR permettra 
eǃibsnpojtfs!fu!ef!sfogpsdfs!dft!fggpsut!tvs le centre-bourg. Une attention particulière doit être portée à 
mǃbsujdvmbujpo! fousf! mft! pvujmt! sˡhmfnfoubjsft! fu! ˘! mǃjouˡhsbujpo! eft! qsftdsjqujpot! bsdiˡpmphjrvft! fu!
environnementales dans les politiques locales. 

1- Protection et valorisation du patrimoine remarquable  

Cpvsh!cˡoˡgjdjf!eǃvo!qbusjnpjof!bsdijufduvsbm-!vscbjo-!qbztbhfs!fu!ijtupsjrvf!fydfqujpoofm-!eˡk˘!qspuˡhˡ!qbs!
des dispositifs tels que le PLU et les servitudes autour de la Dordogne. Cependant, ces outils nécessitent un 
affinement pour garantir une meilleure lisibilité des règles et une application cohérente. La valorisation du 
qbusjnpjof-!wjb!mb!njtf!fo!qmbdf!eǃvo!Tjuf!Qbusjnpojbm!Sfnbsrvbcmf!)fo!dpvst*!pv!eǃjojujbujwft!dvmuvsfmmft-!
sfqsˡtfouf!vo!mfwjfs!jnqpsubou!qpvs!qsˡtfswfs!mǃjefoujuˡ!ev!ufssjupjsf!fu!senforcer son attractivité.  

2- Dynamisation et attractivité de la commune  

Le patrimoine de Bourg doit être un support de développement économique et social. La redynamisation du 
centre-ville, notamment par la reconquête des logements vacants, est un enjeu crucial. L'inscription dans la 
communauté de communes du Grand Cubzaguais ouvre des perspectives pour des projets partagés qui 
articulent la protection patrimoniale avec des initiatives de dynamisation économique, touristique et 
résidentielle. 

3- Articulation entre patrimoine et environnement  

Mf!sbqqpsu!ijtupsjrvf!ef!Cpvsh!bwfd!mb!Epsephof!fu!mǃftuvbjsf!ftu!vo!ˡmˡnfou!gpoebufvs!ef!tpo!jefoujuˡ/!Mb!wjmmf-!
construite sur un coteau calcaire dominant le fleuve et entourée de vignes, offre un paysage unique où 
tǃfousfmbdfou!qbusjnpjof!c˚uj!fu!obuvsfm/!Qsˡtfswfs!mft!wvft!fousf!mb!wjmmf-!mǃftuvbjsf!fu!mft!ftqbdft!wjujdpmft!ftu!
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fttfoujfm!qpvs!nbjoufojs!mǃibsnpojf!wjtvfmmf!fu!sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!upvsjtujrvf!ev!ufssjupjsf/!Les objectifs 
régionaux et nationaux en matière de production d'énergies renouvelables (ENR) doivent prendre en compte 
ces éléments liés aux perspectives visuelles et au patrimoine bâti. Préserver et valoriser le patrimoine 
historique tout en adaptant les espaces publics pour atténuer les îlots de chaleur urbains. 

4- Gestion durable et intégrée des risques et servitudes  

Le patrimoine de Bourg est soumis à des contraintes naturelles et réglementaires fortes, notamment les 
sjtrvft!eǃjopoebujpo!mjˡt!˘!mb!qspyjnjuˡ!ef!mb!Epsephof!fu!mǃjotdsjqujpo!ef!opncsfvy!ftqbdft!ebot!eft!{poft!
protégées. La planification urbaine doit intégrer ces contraintes en veillant à concilier développement et 
conservation. Cela passe par une sensibilisation accrue des habitants et des acteurs locaux à ces enjeux, tout 
en assurant une meilleure coordination entre les outils de gestion existants (PPRI, protection des Monuments 
Historiques).  

 

4.2 LE PAYSAGE : ENTRE COTEAUX ET FLEUVE, 
SFGMFUT!EF!MǃJEFOUJUF!CPVSHFBJTF 

4.2.1  MǃFWPMVUJPO!EV!QBZTBHF!EFQVIS LE MILIEU DU XXE 

            

Figure 34 ƿ Photos aériennes 1965 et 1981, source : IGN 

           

Figure 35 ƿ Photos aériennes 1996 et 2010, source : IGN 
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Figure 36 ƿ Photos aériennes 2020 et 2024, source : IGN 

Mǃbobmztf!eft!qipupt!bˡsjfooft!npousf!vo!ˡubmfnfou!ef!mǃvscbojtbujpo!ev!cpvsh!ijtupsjrvf!mf!mpoh!eft!spvuft!
eˡqbsufnfoubmft!tusvduvsbouft!)E245!bv!opse-!E77:!˘!mǃpvftu!fu!˘!mǃftu*/!Dfuuf!dspjttbodf!mjoˡbjsf-!mbshfnfou!
influencée par l'accessibilité des axes routiers, témoigne d'une extension progressive des zones résidentielles 
fo!qˡsjqiˡsjf!ev!dfousf!bodjfo/!Dfu!ˡubmfnfou!tǃftu!notablement accéléré au cours des deux dernières 
décennies, avec la construction de nouveaux lotissements, répondant à une demande croissante en 
logements, mais contribuant également à une fragmentation progressive des espaces naturels avoisinants.  

Dpodfsobou!mft!ˡmˡnfout!qbztbhfst-!tj!mǃpo!qfvu!ejtujohvfs!vof!usbnf!wfsuf!˘!mǃftu!ev!cpvsh!rvj!tǃftu!sfogpsdˡf!
au fil des décennies, constituant un réservoir de biodiversité et un élément structurant du paysage, la situation 
est plus tendue dans la partie limitrophe ouest du bourg. En effet, Les masses boisées historiques se sont 
eˡhsbeˡft!nbmhsˡ!mb!qsˡtfodf!ev!qbsd!ef!mǃFtdpohf/!Df!dpotubu!jowjuf!˘!vof!wjhjmbodf!bddsvf!fu!˘!mb!njtf!fo!
place de mesures visant à préserver et restaurer ces espaces naturels, indispensables pour garantir un 
développement harmonieux et durable. 

Concernant la trame de la forêt ripisylve du ruisseau de Lalibarde, au nord du bourg, il est essentiel de porter 
une attention particulière à sa préservation et à son renforcement, dans le but de la rétablir sur l'ensemble de 
son étendue, d'ouest en est 

4.2.2  LE PAYSAGE DOMINANT ET LEURS ELEMENTS 
CARACTERISTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 37 ƿ Photos anciennes caractérisant le paysage de Bourg (la vigne et le fleuve) 

 

Mft!qbztbhft!ef!Cpvsh!tpou!nbsrvˡt!qbs!vof!ejwfstjuˡ!eǃˡmˡnfout!obuvsfmt!fu!c˚ujt!rvj!gb˟poofou!mǃjefoujuˡ!ef!
la commune. Les côtes de Bourg, avec leur patrimoine naturel et architectural souvent méconnu, se 
distinguent par des paysages viticoles et des ch˚ufbvy!sfnbsrvbcmft-!fncmˡnbujrvft!ef!mǃˡdpopnjf!mpdbmf/!
La route départementale 669, axe principal de découverte, traverse ces paysages, offrant des points de vue 
variés et une lecture visuelle riche du territoire.   








































































































































































































